
REPUBLIQUE DU SENEGAL 
Un Peuple - Un But - Une Foi 

MINISTERE DES FINANCES ET DU BUDGET 

Projet de decret portant Reglement general sur Ia Comptabilite publique 

RAPPORT DE PRESENTATION 

La mise en oeuvre effective des reformes issues du cadre harmonise des finances 
publiques est prevue a partir de Vann& 2020. Le processus d'internalisation des 

directives de I'UEMOA liees a Ia reforme dans le droit positif a ete progressif. A ce 

titre, certains textes comme la loi organique relative aux lois de finances et le 

Reglement general sur la Comptabilite publique ont ete pris des 2011. 

Cette demarche a permis d'eprouver ces textes afin d'y apporter les ameliorations 

necessaires en perspective du basculement du budget de moyens au budget de 
programme. 

C'est dans ce sens que Ia loi organique n° 2011-15 du 08 juillet 2011 relative aux lois 

de finances, modifiee par la loi organique n° 2016-34 du 23 decembre 2016, a ete 

abrogee et remplacee par la Ioi organique n°2020-07 du 26 fevrier 2020. 

Dans Ia nneme logique, Ies ameliorations a apporter au decret n°2011-1880 du 24 

novembre 2011 portant Reglement general sur la Comptabilite publique impliquent 

son abrogation et son remplacement par un nouveau decret adapte a Ia nouvelle Ioi 
organique relative aux lois de finances. 

Le present projet de decret prepare a cet effet apporte, par rapport au decret de 

2011, des corrections et surtout des complements. 

Les corrections se rapportent notamment : 

- aux erreurs dans les renvois a la loi organique relative aux lois de finances ; 

a ('imprecision de Ia determination des faits generateurs des operations de 

recettes et de depenses ; 

au classement de certaines operations budgetaires (prets et avances) dans les 

operations de tresorerie ; 

a Ia designation du Ministre chargé des Finances en tant qu'ordonnateur 

unique des depenses des Comptes speciaux du Tresor (CST) alors que 
certains d'entre eux sont rattaches a d'autres ministres qui doivent assurer 

l'ordonnancement des programmes correspondants. 

Les complements sont lies, d'une part, a Ia prise en compte, en matiere de controle 
des depenses, des dispositions de ('article 13 de Ia loi organique relative aux lois de 

finances selon lesquelles les controles budgetaires et comptables tiennent compte 



tant de Ia qualite et de refficacite du controle interne que du controle de gestion 

pour chaque programme. Conformement a ces dispositions, le present projet de 

decret integre, dans une dernarche de gestion axee sur les resultats, Ia modulation 
du controle des depenses suivant une logique de performance. Un arrete du Ministre 
chargé des Finances precisera les modalites de son application. 

Les complements portent, d'autre part, sur Ia consecration de Ia modernisation de 

('administration par Ia &materialisation des procedures pour concretiser cet 

engagement fort des autorites. 

Cette &materialisation des procedures d'execution des recettes et des depenses de 

bout en bout concerne, entre autres : 
remission des titres de recettes et de paiements ; 

- le telepaiement des recettes et depenses ; 

Ia &materialisation des pieces justificatives ; 

- Ia &materialisation de la reddition des comptes. 

Le present projet est articule ainsi qu'il suit : 

- le titre premier traite des dispositions generales ; 

le titre II est consacre aux personnels charges de ('execution du budget ; 

- le titre III regit les operations d'execution du budget ; 

- le titre IV a trait a la comptabilite et aux comptes de l'Etat ; 

le titre V est relatif aux controles de ('execution du budget ; 

le titre VI porte sur les dispositions finales. 

Telle est reconomie du present projet de decret. 

OA MOM 

L
Abdoulaye Daouda 



REPUBLIQUE DU SENEGAL 
Un Peuple — un But — une Foi 

Decret n° 2020-978 
portant Reglement general sur Ia 
Comptabilite publique 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

VU la Constitution ; 

VU le Reglement n° 15/2002/CM/UEMOA du 19 septembre 2002 relatif aux 

systernes de paiements dans les Etats-membres de ('Union economique et 

monetaire ouest africaine ; 

VU I'Acte uniforme relatif aux procedures simplifiees de recouvrement et des voles 

d'execution ; 

VU la loi organique n° 2012-23 du 27 decembre 2012 abrogeant et remplagant la loi 

organique n° 99-70 du 17 fevrier 1999 sur Ia Cour des Comptes ; 

VU Ia loi organique n° 2020-07 du 26 fevrier 2020 abrogeant et remplagant la loi 
organique n° 2011-15 du 08 juillet 2011 relative aux lois de finances, modifide par la 

loi organique n° 2016-34 du 23 decembre 2016 ; 

VU Ia loi n° 65-50 du 19 juillet 1965 portant Code des Obligations civiles et 

commerciales, modifiee ; 

VU la loi n° 65-51 du 19 juillet 1965 portant Code des obligations de ('Administration, 

modifiee ; 

VU la loi n° 90-07 du 26 juin 1990 relative a ('organisation et au controle des 

entreprises du secteur parapublic et au controle des personnes morales de droit 

prive beneficiant du concours financier de la puissance publique ; 

VU la loi d'orientation n° 2009-20 du 04 mai 2009 sur les agences d'execution ; 

VU la loi n° 2012-22 du 27 decembre 2012 portant Code de Transparence dans la 
Gestion des Finances publiques ; 

VU la loi n° 2012-31 du 31 decembre 2012 portant Code general des ImpOts, 
modifiee ; 

VU la loi n° 2013-10 du 28 decembre 2013 portant Code general des Collectivites 

territoriales, modifiee ; 

VU la loi n° 2014-10 du 28 fevrier 2014 portant Code des Douanes ; 
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VU le decret n° 62-195 du 17 mai 1962 portant reglennentation concernant les 

comptables publics ; 

VU le decret n° 64-572 du 30 juillet 1964 portant Code de Procedure civile, modifle 

VU le decret n° 78-085 du ler  fevrier 1978 portant organisation du Controle 
financier ; 

VU le decret n° 80-914 du 05 septembre 1980 organisant ('Inspection generale 
d'Etat, modifie ; 

VU le decret n° 2013-1449 du 13 novembre 2013 fixant les modalites d'application 
de la loi organique n°2012-23 du 27 decembre 2012 abrogeant et remplagant la loi 

organique n° 99-70 du 17 fevrier 1999 sur la Cour des Comptes ; 

VU le decret n° 2014-1212 du 22 septembre 2014 portant Code des Marches 

publics, modifie par le decret n° 2020-22 du 07 janvier 2020 ; 

VU le decret n° 2018-842 du 9 mai 2018 portant comptabilite des matieres ; 

VU le decret n° 2019-910 du 15 mai 2019 portant repartition des services de l'Etat et 

du controle des etablissements publics, des societes nationales et des societes 
participation publique entre la Presidence de la Republique, le Secretariat general du 

Gouvernement et les ministeres, modifie ; 

VU le decret n° 2019-1819 du 02 novembre 2019 portant composition du 
Gouvernement ; 

VU le decret n° 2019-1837 du 07 novembre 2019 relatif aux attributions du Ministre 

des Finances et du Budget ; 

Sur le rapport du Ministre des Finances et du Budget, 

DECRETE : 

TITRE PREMIER.- DISPOSITIONS GENERALES 

Article premier.- Le present decret fixe les regles fondamentales regissant 

('execution des budgets publics, la comptabilite, le controle des operations 
flnancieres ainsi que la gestion des deniers, valeurs et biens appartenant ou confies 

a l'Etat. 

Les collectivites territoriales, les etablissements publics nationaux et locaux, les 

agences d'execution, les fonds, les organismes de securite sociale ainsi que les 
services et organismes que la loi ou le reglement assujettit au regime juridique de la 

comptabilite publique sont egalement soumis aux presentes dispositions sous 
reserve de *les particulieres les regissant. 

Ces personnes morales sont, dans le present decret, designees sous le terme 

« organismes publics ». 
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Article 2.- Les deniers appartenant ou confies a l'Etat et aux autres organismes 

publics sont des deniers publics. 

Les biens immobiliers, les biens mobiliers, valeurs, titres et matieres qui constituent 
le patrimoine de l'Etat et des autres organismes publics sont acquis, affectes, 

conserves ou cedes dans les conditions fixees par les lois et reglements. 

Article 3.- Les ressources et les charges de l'Etat sont prevues et autorisees, pour 
chaque armee civile, par une loi de finances. 

Les ressources et les charges de l'Etat sont constituees de recettes et de depenses 

ainsi que de ressources et de charges de tresorerie. La Ioi de finances de Vann& 
contient le budget de l'Etat pour l'annee civile qui decrit les recettes et les depenses 

budgetaires autorisees. Le budget est elabore, propose, arrete et execute 
conformement aux lois et reglements en vigueur. 

Aucune recette ne peut etre liquidee ou encaissee, aucune depense ne peut etre 

engagee ou payee si elle n'a ete au prealable autorisee par une loi de finances. De 

merne, les emprunts a moyen et long termes et les cessions d'actifs font l'objet 

d'autorisation par une loi de finances. 

En cours d'annee, des actes modificatifs de la loi de finances peuvent intervenir 
pour changer la repartition initiale sous la forme d'ouverture de credits, de 

transferts de credits, de virements de credits, de fonds de concours, de reports de 
credits et de retablissements de credits dans les conditions fixees par Ia loi 

organique relative aux lois de finances. 

Article 4.- Toutes les ressources et toutes les charges de l'Etat sont imputees aux 

comptes ouverts dans les ecritures des ordonnateurs et/ou des comptables publics. 

Par derogation etablie par une loi de finances, certaines recettes et certaines 
depenses de l'Etat peuvent ne pas etre retracees dans les comptes concernant le 

budget general et faire l'objet d'une affectation comptable a un budget annexe ou 
un compte special du Tresor dans les conditions definies aux articles 35 et suivants 

de Ia loi organique relative aux lois de finances. 

Article 5.- Le budget general, les budgets annexes et les comptes speciaux du 

Tresor sont present& suivant Ia nomenclature fixee par le decret pris en application 

des dispositions de ('article 16 de la loi organique relative aux lois de finances, sur 
proposition du Ministre chargé des Finances, et compte tenu du classement des 

ressources et des charges, etabli aux articles 8, 11, 27, et 28 de la Ioi organique 
susvisee. 

Article 6.- Au sein du budget general, de chaque budget annexe et de chaque 
compte special du Tresor, ('ensemble des recettes s'applique a ('ensemble des 
depenses. 
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II n'est deroge a cette *le que dans les cas prevus a ('article 33 de la loi organique 

relative aux lois de finances concernant les conventions de financement, les fonds 

de concours et les retablissements de credits. 

Article 7.- L'annee financiere commence le ler janvier et s'acheve le 31 decembre 
de la meme armee. 

Les operations generatrices de recettes ou de depenses budgetaires sont prises en 
compte au titre de l'exercice auquel elles se rattachent, independamment de leur 
date d'encaissement ou de decaissement. 

Article 8.- Les produits generateurs de recettes sont enregistres au vu de titres de 

perception ou de contrats pour les operations fondees sur le systerne d'emission 
prealable de titres. Les droits sont alors constates au moment de la prise en charge 
comptable du titre de perception. 

Par exception a ran& precedent, certaines recettes peuvent etre enregistrees au 

moment de Ia declaration et/ou du versement spontane des impots de toute nature 

par les contribuables. Toutefois, ('ensemble des recettes pergues au comptant doit 

faire ('objet d'emission de titres de regularisation. 

Les charges et acquisitions d'immobilisations generatrices de depenses budgetaires 

sont enregistrees sur base liquidation. 

Par exception a l'alinea 3 du present article, les depenses sans ordonnancement 

prealable sont enregistrees au moment du paiement. 

Article 9.- Aucune recette ne peut etre liquidee ou encaissee pour le compte de 

l'Etat sans avoir ete autorisee dans les conditions prevues par Ia loi organique 

relative aux lois de finances. 

Aucune depense publique ne peut etre engagee ou payee si elle n'a ete au 

prealable prevue au budget de l'Etat et n'est pas couverte par des credits 

regulierement ouverts. 

Toutefois, des recettes non prevues par une loi de finances de Vann& peuvent etre 

liquidees ou encaissees a condition d'être autorisees par un decret et 

regularisees dans la plus prochaine loi de finances. 

Article 10.- Les credits repartis en programme ou en dotation constituent, 

conformement a ('article 15 de Ia loi organique relative aux lois de finances, des 
plafonds de depense, sauf exceptions prevues par ladite loi organique, qui 

s'imposent dans ('execution de la loi de finances aux ordonnateurs ainsi qu'aux 
comptables. 

Toutefois, a l'interieur d'un rneme programme, les ordonnateurs peuvent, en cours 

d'execution, modifier Ia nature des credits pour les utiliser, s'ils sont libres d'emploi 

dans les cas suivants : 
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- des credits de personnel, pour majorer les credits de biens et services, de 

transfert ou d'investissement ; 

- des credits de biens et services et de transfert, pour majorer les credits 
d'investissement. 

Ces modifications sont decidees par arrete du Ministre ou President d'institution 
constitutionnelle concern& II en informe le Ministre chargé des Finances. 

Article 11.- Les credits non consommés a la fin de la *lode d'execution du 
budget de I'Etat ne peuvent plus etre utilises, sauf report dans les conditions fixees 
par la loi organique relative aux lois de finances, pour le programme ou Ia dotation 

concernes. 

Les ministres et presidents d'institutions constitutionnelles ne peuvent accroltre par 

aucune ressource particuliere le montant des credits affectes aux programmes ou 

aux dotations. 

Article 12.- Conformement a ('article 13 de la loi organique relative aux lois de 

finances, les programmes sont diriges par des responsables de programmes. Les 
modalites de leur nomination, leurs attributions ainsi que leurs responsabilites sont 
fixees par decret. 

Article 13.- Lorsque des biens meubles ou immeubles appartenant a I'Etat et aux 

autres organismes publics ne peuvent etre reemployes et sont susceptibles d'être 

vendus, Ia vente doit etre faite dans les formes prescrites et le produit brut porte 

comme ressource de tresorerie de Vann& en cours. 

Doivent etre prises en recette au budget, les restitutions de sommes qui auraient 

ete payees indament ou par erreur, sous reserve des retablissements de credits. 

TITRE II.- PERSONNELS CHARGES DE L'EXECUTION DU BUDGET : LES 
ORDONNATEURS ET LES COMPTABLES PUBLICS 

Chapitre premier.- Dispositions communes 

Article 14.- Les operations relatives a ('execution du budget de l'Etat et des 

budgets des autres organismes publics et a la gestion de leurs biens font intervenir 

deux categories d'agents : les ordonnateurs et les comptables publics. 

Les fonctions d'ordonnateur et celles de comptable public sont incompatibles. 

Les conjoints, ascendants ou descendants des ordonnateurs ne peuvent etre 

comptables des organismes publics aupres desquels lesdits ordonnateurs exercent 
leur fonction. 

Article 15.- Sous peine des sanctions prevues par Ia loi, it est interdit a quiconque, 

fonctionnaire ou particulier, non pourvu d'un titre legal, de s'immiscer dans 
('execution de la loi de finances et dans la gestion des biens et deniers de l'Etat. 
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Le titre legal resulte de la nomination et de ('accreditation conformement aux lois et 

reglements. 

L'accreditation est ('obligation qui est faite a un agent intervenant dans les 
operations financieres de l'Etat de notifier a d'autres agents designes par les lois et 
reglements, son acte de nomination et son specimen de signature. Elle s'effectue 

par diligence de ('agent lui-meme des son installation et sous sa responsabilite. 

Article 16.- Le Directeur chargé de la Comptabilite publique veille a ('elaboration et 
a Ia mise en oeuvre des normes en matiere comptable. 

Les fonctions de Directeur chargé de la Comptabilite publique et de Directeur 

chargé du Tresor sont incompatibles avec les fonctions de comptable public. 

Chapitre II.- Les Ordonnateurs 

Article 17.- Est ordonnateur toute personne ayant qualite de prescrire, au nom de 
l'Etat et des autres organismes publics, ('execution des recettes ou des depenses 

inscrites au budget. 

Les ministres et les presidents des institutions constitutionnelles sont ordonnateurs 

principaux des credits des programmes et des dotations de leur ministere ou de leur 

institution, sous reserve du pouvoir de regulation budgetaire et de gestion de Ia 

tresorerie de l'Etat devolu au Ministre chargé des Finances, et du pouvoir du 

controleur budgetaire definis dans la loi organique relative aux lois de finances. 

Le Ministre chargé des Finances est ordonnateur principal unique des recettes du 

budget general, des budgets annexes et des comptes speciaux du Tresor ainsi que 

de ('ensemble des operations de tresorerie. 

Les chefs d'executifs des collectivites territoriales sont ordonnateurs principaux des 
recettes et des depenses de ces collectivites. 

Les directeurs des etablissements publics nationaux et locaux et des autres 

organismes publics sont ordonnateurs principaux des recettes et des depenses de 

ces etablissements. 

Les ordonnateurs principaux peuvent deleguer la gestion de tout ou partie des 

credits dont ils ont la charge a des agents publics dans les conditions determinees 
par la reglementation. 

Its sont supplees en cas d'absence ou d'empechement. 

Article 18.- Les ministres et presidents d'institutions constitutionnelles peuvent 
exercer leurs attributions d'ordonnateur par le moyen d'ordonnateurs delegues au 

niveau des administrations centrales et d'ordonnateurs secondaires au niveau des 

services deconcentres de l'Etat, y compris les representations diplomatiques et 
consulaires. 
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Les ordonnateurs delegues et secondaires de l'Etat ainsi que leurs suppleants sont 

nommes par decret sur proposition de l'ordonnateur principal. 

Article 19.- Les ordonnateurs prescrivent ('execution des recettes, engagent les 

depenses et en ordonnent le paiement. 

Sous reserve du pouvoir de regulation du Ministre chargé des Finances, ils 
procedent aux engagements, liquidations et ordonnancements. 

Les ordonnateurs emettent des ordres de mouvement affectant les biens et 
matieres de I'Etat et des organismes publics. 

Article 20.- Les ordonnateurs sont accredit& aupres des comptables publics 

charges de ('execution des operations qu'ils prescrivent. 

Its sont responsables de la legalite, de la regularite et de ('exactitude des 
certifications qu'ils delivrent. 

Article 21.- Dans le cadre de ('execution de la loi de finances, le Ministre chargé 
des Finances veille au respect de l'equilibre budgetaire et financier. A ce titre, it 

dispose d'un pouvoir de regulation budgetaire qui lui permet au cours de ('execution 

du budget : 

d'annuler un credit devenu sans objet ; 

d'annuler un credit pour prevenir une deterioration de l'equilibre budgetaire et 

financier de la loi de finances. 

En outre, le Ministre chargé des Finances peut subordonner ('utilisation des credits 

par les ordonnateurs aux disponibilit& de tresorerie de I'Etat. 

Les credits relatifs aux depenses déjà engagees ne peuvent pas faire ('objet de 
regulation. 

L'etat de credits gel& dans le cadre de la regulation budgetaire doit etre porte a la 

connaissance de l'Assenriblee nationale a travers les rapports ou situations 

d'execution de Ia loi de finances. 

Article 22.- Les ordonnateurs sont personnellement responsables des controles qui 

leur incombent dans I'exercice de leurs fonctions. Its encourent une responsabilite 

qui peut etre disciplinaire, penale ou civile, sans prejudice des sanctions qui peuvent 

leur etre infligees par la Cour des Comptes en raison des fautes de gestion. 

Les membres du gouvernement et les presidents des institutions constitutionnelles 
encourent, en raison de I'exercice de leurs attributions, les responsabilites 
prevues par les lois et reglements. 

Article 23.- Les actes des ordonnateurs sont retraces dans Ia comptabilite 
budgetaire permettant de suivre le deroulement des operations budgetaires et 

d'effectuer le rapprochement avec les ecritures des comptables publics. 
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Les ordonnateurs doivent produire leurs comptes administratifs au plus tard le 30 

juin de Vann& suivante. Les modalites de mise en oeuvre de cette disposition sont 

precisees par instruction du Ministre chargé des Finances. 

Chapitre III.- Les Comptables publics 

Section premiere.- Definition et categories de comptables publics 

Article 24.- Les comptables publics sont des agents publics ayant, dans les 
conditions definies par le present decret, la charge exclusive de manier les fonds et 
de tenir les comptes de l'Etat ou d'un organisme public. 

Les comptables publics peuvent deleguer leurs pouvoirs a un ou plusieurs 
mandataire(s) ayant Ia qualite pour agir en leur nom et sous leur responsabilite. 

Sauf derogation du Ministre chargé des Finances, le mandataire doit etre choisi 

parmi les agents du poste. II dolt etre accredits dans les memes conditions que le 

comptable lui-meme. 

Les comptables publics sont principaux ou secondaires, superieurs ou subordonnes. 

Le comptable principal est celui qui rend directement ses comptes au juge des 

comptes alors que le comptable secondaire est celui dont les operations sont 
centralisees par un comptable principal. 

Le comptable superieur est le comptable qui a sous son autorite hierarchique un ou 

des comptables subordonnes. 

Les comptables principaux de l'Etat sont nommes par decret sur proposition du 

Ministre chargé des Finances. 

Les comptables secondaires de l'Etat et les comptables principaux des autres 

organismes publics sont nommes par effete du Ministre chargé des Finances. 

Est comptable de fait, toute personne qui, sans avoir Ia qualite de comptable public 

ou sans agir sous controle et pour le compte d'un comptable public, s'immisce dans 

Ia gestion des deniers publics. 

Article 25.- Les differentes categories de comptables publics sont : 

- les comptables deniers et valeurs ; 

- les comptables d'ordre. 

Les comptables deniers et valeurs sont des personnes habilitees, affectees au 

maniement et a Ia conservation des fonds publics, des valeurs qui sont des valeurs 

de portefeuille, bons, traites, obligations, rentes et actions de societe. 

Its sont les seuls habilites a effectuer les operations ci-apres decrites : 

la prise en charge et le recouvrement des titres de perception qui leur sont 
remis par un ordonnateur, des creances constatees par un contrat ou un 
marche public, un titre de propriete ou tout autre titre ou acte dont ils assurent 
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la conservation ainsi que l'encaissement des droits au comptant et des recettes 
de toute nature que les administrations publiques sont habilitees a recevoir ; 

- le visa, la prise en charge et le reglement des depenses, soit sur ordre emanant 
d'un ordonnateur accredit& soit au vu des titres presentes par les creanciers, 
soit de leur propre initiative, ainsi que la suite a donner aux oppositions et 
autres significations ; 

Ia garde et la conservation des fonds, valeurs, titres appartenant ou confies 

I'Etat ou aux autres organismes publics ; 
le maniement des fonds et les mouvements des comptes de disponibilites ; 

- la conservation des pieces justificatives des operations et des documents de 
comptabilite ; 

la tenue de la comptabilite du poste qu'ils dirigent. 

Les comptables d'ordre sont des fonctionnaires ou agents publics qui, sans executer 

eux-mernes des operations financieres de recettes ou de depenses, centralisent et 

presentent dans leurs ecritures et leurs comptes les operations executees par 

d'autres comptables. 

Le Directeur des comptes publics qui n'a pas Ia qualite de comptable principal ni 

celle de comptable secondaire assure Ia centralisation finale de la comptabilite de 
I'Etat. 

Apres avoir centralise les operations de tresorerie et du budget general ainsi que 

celles des comptes speciaux qui sont faites par les comptables principaux sous leur 
responsabilite exclusive, le Directeur des comptes publics passe les ecritures de fin 

d'annee permettant de dresser les comptes annuels de I'Etat. 

Les fonctions de comptable d'ordre ne sont pas incompatibles avec celles de 
comptables deniers et valeurs. 

Article 26.- Sont comptables deniers et valeurs : 

- les comptables directs du Tresor ; 

- les comptables des administrations financieres ; 
- les agents comptables des organismes publics. 

Article 27.- Sous l'autorite du Ministre chargé des Finances, les comptables directs 

du Tresor, principaux ou secondaires, executent toutes operations budgetaires, 
financieres et de tresorerie de I'Etat. 

Its assurent, par ailleurs, la garde et la conservation des deniers, valeurs et titres 

appartenant ou confies a I'Etat et aux autres organismes publics et executent toutes 
operations financieres dont l'Etat et les autres organismes publics sont charges, a 

('exception de celles dont ('execution est expressement confiee a d'autres 
comptables publics. 
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Article 28.- Les comptables des administrations financieres des Impots et des 

Douanes sont des fonctionnaires ou agents ayant qualite de comptables deniers et 
valeurs et charges en particulier du recouvrement d'impots, de droits, de 
redevances et des recettes, ainsi que des penalites fiscales et des frais de 

poursuites dans les conditions fixees par les lois et reglements. 

Les comptables des administrations financieres sont des comptables secondaires. 
Leurs operations sont centralisees dans les ecritures des comptables directs du 
Tresor competents. 

Article 29.- Les agents comptables des organismes publics executent toutes les 
operations de recettes et de depenses budgetaires ainsi que toutes les operations 
de tresorerie de l'organisme aupres duquel ils sont accredites. 

L'agent comptable, chef des services de la comptabilite, a la qualite de comptable 

principal. 

Des comptables secondaires peuvent etre designes selon les modalites prevues par 

Ia reglementation en vigueur et les textes particuliers organisant l'etablissement. 

Article 30.- Les comptables deniers et valeurs peuvent avoir sous leur autorite des 

regisseurs de recettes et des regisseurs d'avances. 

Ces regisseurs de recettes et d'avances sont habilites a executer des operations 

d'encaissement ou de decaissement. Its sont soumis aux *les, obligations et 

responsabilites des comptables publics dans les conditions et limites fixees par les 

lois et reglements. A ce titre, ils sont personnellement et pecuniairement 
responsables 

de leurs operations. 

Le comptable public de rattachement a ('obligation de controler sur pieces et sur 

place les operations et la comptabilite des regisseurs. II est personnellement 

et pecuniairement responsable des operations des regisseurs dans Ia limite des 
controles qui Iui incombent. 

Les conditions de creation, d'organisation, de fonctionnement et de controle des 

regies de recette et d'avance de l'Etat sont precisees par decret. 

Section 2.- Droits et Obligations des comptables publics 

Article 31.- Conformement aux dispositions du Code de transparence dans la 
gestion des finances publiques, les comptables publics beneficient de conditions 

materielles, financieres et morales necessaires a Ia bonne execution de leur mission. 

A ce titre, tout comptable public est loge dans les lieux du service, si le poste est 

dote d'un logement de fonction. A defaut, it beneficie de la prestation gratuite d'un 
logement dans la localite de situation du poste ou d'une indemnite compensatrice. 
Le comptable a egalement droit aux indemnites de responsabilite et de sujetion 
attachees a sa fonction. 
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Les montants des indemnites compensatrices ainsi que des indemnites de 

responsabilite et de sujetion sont fixes par arrete du Ministre chargé des Finances. 

Article 32.- Les comptables publics sont tenus de preter serment et de constituer 
les garanties requises. 

Avant d'être install& dans leur poste comptable, ils doivent justifier de la prestation 
de serment ou, a defaut, de ('envoi de la demande de prestation de serment a la 
juridiction competente. 

Le montant des garanties et les conditions de leur constitution sont fixes par arrete 
du Ministre chargé des Finances. 

Les comptables interimaires sont soumis aux memes obligations et beneficient des 
memes avantages que les comptables titulaires. 

Article 33.- Les comptables publics sont accredit& aupres des ordonnateurs ainsi 

que, le cas echeant, des autres comptables publics avec lesquels ils sont en relation. 

Article 34.- Les seuls controles que les comptables publics sont tenus d'exercer 
sont les suivants : 

a) en matiere de recettes, le contrale : 

de l'autorisation de percevoir les recettes, dans les conditions prevues pour 

l'Etat et les autres organismes publics, par les lois et reglements ; 

- de la mise en recouvrement et de la liquidation des creances ainsi que de la 

regularite des reductions et des annulations de titres de recettes, dans Ia 

limite des elements dont ils disposent ; 

b) en matiere de depenses, le contrale : 

- de la qualite de l'ordonnateur ou de son delegue, et de ('assignation de la 

depense ; 
de Ia validite de la creance, portant sur : 

✓ la justification du service fait, resultant de la certification delivree par 

l'ordonnateur ainsi que des pieces justificatives produites ; 

✓ 'Intervention prealable des controles, autorisations, approbations, avis ou 

visas reglementaires ; 

✓ Ia production des justifications et, le cas echeant, du certificat de prise en 
charge a l'inventaire ; 

✓ ('application des *les de prescription et de decheance ; 

du caractere liberatoire du reglement incluant le controle de ('existence 
eventuelle d'oppositions, notamment de saisies ou de cessions ; 

c) en matiere de patrimoine, le controle : 

- de la prise en charge a l'inventaire des actifs financiers et non financiers 
acquis ; 
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- de la conservation des droits, privileges et hypotheques des immobilisations 
incorporelles et corporelles. 

Les controles des comptables publics en matiere de depenses peuvent etre modules 
en fonction de la qualite et de l'efficacite du controle interne au niveau des services 

ordonnateurs, conformement a la loi organique relative aux lois de finances. 

Les modalites d'exercice des controles modules des depenses de l'Etat et des 
organismes publics sont fixees par arrete du Ministre chargé des Finances. La 
responsabilite des comptables publics ne peut etre engagee pour les operations 

ayant fait ('objet de controle module conformement aux modalites definies audit 
arrete. 

Article 35.- Les comptables publics procedent a l'arrete periodique de leurs 
ecritures dans les conditions fixees par la reglementation comptable en vigueur. 

Au 31 decembre de chaque armee, ils procedent obligatoirement a l'arrete de leurs 
comptes de disponibilite. A cette date, it est etabli un proces-verbal constatant et 

detaillant l'etat de l'encaisse et des valeurs ainsi que celui des autres comptes de 

disponibilite justifies par un etat de rapprochement. 

Article 36. — Les comptes de gestion sont produits au juge des comptes au plus 

tard le 30 juin de l'exercice suivant celui au titre duquel ils sont etablis. En cas de 

retard, des amendes peuvent etre infligees aux comptables conformement a la 

reglementation en vigueur. 

En cas de besoin, le Ministre chargé des Finances commet d'office un comptable 

pour confectionner les comptes de gestion. 

Conformerrient aux dispositions de l'article 71 de Ia loi organique relative aux lois de 

finances, les comptes de gestion, deposes en etat d'examen a Ia Cour des Comptes, 

doivent etre juges dans un dela' de cinq (5) ans a compter de la date de leur depot. 

En ('absence de jugement dans ce delai, le comptable public est decharge d'office 

de sa gestion. 

Section 3.- Responsabilites des comptables publics 

Article 37.- La responsabilite pecuniaire du comptable public est engagee lorsque : 

un deficit de caisse ou un manquant en deniers ou en valeurs a ete 

constate ; 

une recette n'a pas ete recouvree ; 

une depense a ete irregulierement payee, en manquement aux obligations 
de controles enurneres a l'article 34 du present decret ; 

par sa faute, l'organisme public a d0 proceder a l'indemnisation d'un autre 
organisme public ou d'un tiers. 

Le comptable public dont la responsabilite est engagee a ('obligation de verser, de 

ses deniers personnels, une somme egale au montant du deficit ou manquant 
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constate, de Ia perte de recette subie, de la depense payee a tort ou de l'indemnite 
mise de son fait a la charge de l'Etat ou de tout autre organisme public. 

Les comptables publics ne sont ni personnellement ni pecuniairement responsables 

des erreurs commises dans l'assiette et la liquidation des produits qu'ils sont 
charges de recouvrer. 

Les gestions irregulieres entrainent, pour leurs auteurs declares comptables de fait 

par la Cour des Comptes, les memes obligations et responsabilites que les gestions 
patentes pour les comptables publics selon les modalites procedurales decrites par 

la loi organique portant organisation et fonctionnement de la Cour des Comptes. 

Article 38.- Les comptables publics ne sont pas tenus de deferer aux ordres 
irreguliers qui engagent leur responsabilite personnelle et pecuniaire, sauf 

requisition emanant de l'ordonnateur principal dans les conditions definies a ('article 

102 du present decret. Dans ce cas, la responsabilite de ce dernier se substitue a 

celle du comptable. 

Article 39.- La responsabilite pecuniaire d'un comptable public est mise en jeu par 

un acte de nature administrative ou juridictionnelle. Le debet administratif resulte 
d'un arrete du Ministre chargé des Finances, le debet juridictionnel d'un arret de la 

Cour des Comptes. 

Les arretes de debet produisent les memes effets et sont soumis aux memes regles 

d'execution que les decisions juridictionnelles. Its sont susceptibles de 

recours. 

Le comptable de fait peut etre condamne par la Cour des Comptes a une amende, 

en raison de son immixtion dans les fonctions de comptable public. Cette amende 
est calculee suivant !Importance et la duree de la detention ou du maniement des 

deniers. Son montant ne pourra depasser le total des sommes indOment detenues 

ou manides. 

Cette amende n'est pas exclusive des autres sanctions liees a la perte de revenu 

et/ou au surplus de depenses supportees par l'Etat du fait de cette immixtion. 

Article 40.- Les comptables publics peuvent obtenir une decharge de 

responsabilite ou Ia remise gracieuse des sommes laissees a leur charge dans les 

conditions prevues par Ia reglementation. 

Its peuvent beneficier d'un sursis de versement pendant ('examen de leur demande 

de decharge de responsabilite ou de remise gracieuse. 

En cas de decharge de responsabilite ou de remise gracieuse, les debets restent a 
la charge du budget de l'Etat ou de tout autre organisme public concerne dans les 

conditions fixees par la reglementation. 

Section 4.- Cessation de fonction des comptables publics et liberation des 
garanties 
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Article 41.- La cessation de fonction d'un comptable public est prononcee dans les 
mernes formes que sa nomination. 

Hormis le cas de deces ou d'absence irreguliere, Ia cessation de fonction d'un 

comptable public donne lieu a l'etablissement d'un proces-verbal de remise de 
service. 

Dans les conditions definies par la reglementation, le Ministre chargé des Finances 
ou toute autre autorite superieure competente peut designer, dans l'attente de Ia 
prise de fonction du comptable titulaire, un comptable interimaire qui a les memes 
droits et obligations que ce dernier. 

Article 42.- La liberation des garanties constituees par un comptable public ne 
peut intervenir que dans les conditions suivantes : 

pour les comptables principaux : apres arras definitifs de quitus rendus par 

la Cour des Comptes sur les differentes gestions dont ils avaient la charge 

jusqu'a leur cessation de fonction ou par intervention de Ia decharge d'office 
conforrnement aux dispositions de ('article 71 de la loi organique relative 
aux lois de finances ; 

- pour les comptables secondaires : apres obtention du certificat de decharge 

delivre par le Directeur chargé de la Comptabilite publique, sur avis des 

comptables principaux auxquels ces comptables secondaires sont rattaches. 

Le certificat de decharge est delivre dans un delai fixe par Ia 
reglementation. II permet uniquement d'accorder la liberation des garanties, 

mais n'emporte pas de consequences quant a ('appreciation de Ia 

responsabilite eventuelle du comptable secondaire. 

La liberation des garanties est accord& par decision du Ministre chargé des 

Finances sur proposition du Directeur chargé de la Comptabilite publique, apres 

constatation que les conditions prevues ci-dessus sont reunies. 

TITRE III.- OPERATIONS D'EXECUTION DU BUDGET 

Chapitre premier.- Les operations de recettes 

Section pemiere.- Dispositions generales 

Article 43.- Les recettes de l'Etat comprennent : 

- les impots, les taxes ainsi que le produit des amendes ; 
- les remunerations des services rendus et redevances ; 

les fonds de concours, dons et legs ; 
les revenus des domaines, des participations financieres et la part de l'Etat 

dans les benefices des entreprises publiques ; 
les remboursements des prets et avances ; 
les retenues et cotisations sociales etablies a son profit ; 

- les produits divers. 
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Article 44.- Toutes contributions directes ou indirectes autres que celles qui sont 
legalement instituees, a quelque titre et sous quelque denomination qu'elles se 

pergoivent, sont formellement interdites sous peine, pour les agents qui 
confectionneraient les titres de perception et tarifs et ceux qui en feraient le 
recouvrement, d'être poursuivis comme concussionnaires, sans prejudice 

de ('action en repetition ouverte sur trois annees contre tout comptable ou individu 
qui en aurait fait la perception. 

Sont egalement punissables des peines prevues a regard des concussionnaires tout 
detenteur de rautorite publique qui, sous une forme quelconque et pour quelque 

motif que ce soit, aura sans autorisation de la loi, accorde des exonerations en 
franchises de droit, imp& ou taxe, ou aura effectue gratuitement la delivrance de 
produits ou services payants de I'Etat. 

Article 45.- II est fait recette au budget de l'Etat et des organismes publics du 

montant integral de tous les produits, quelle qu'en soit la provenance, et sans 

contraction entre les recettes et les depenses. Les frais de perception et de regie 

ainsi que les autres frais accessoires sont portes en depenses aux dits budgets. 

Article 46.- Dans les conditions prevues pour chacune d'elles, les recettes sont 

constatees, liquidees et ordonnancees avant d'être prises en charge et recouvrees. 

La constatation a pour objet d'identifier et d'evaluer la matiere imposable. 

La liquidation a pour objet de determiner le montant de la creance sur les 

redevables et d'indiquer les bases sur lesquelles elle est effectuee. 

Article 47.- Toute creance constatee et liquid& fait ('objet d'un titre de perception 

ou d'un ordre de recette emis par I'ordonnateur du budget concerne qui en a seul 

('initiative. 

Les roles, les avis d'imposition, les etats de liquidation d'impots et taxes assimilees, 

les titres de regularisation, les decisions de justice, les arrest& de debet pris par les 

autorites competentes et les actes auxquels la loi attache les effets d'une decision 

judiciaire sont des titres de perception executoires. 

Les ordres de recettes sont rendus executoires par les ordonnateurs qui les ont 
ernis. Its sont a cet effet revetus de la formule executoire, dates et signes par les 

ordonnateurs. 

Les redevances pour services rendus et les autres produits divers et eventuels de 

I'Etat sont pergus sur ordres de recettes formant titres de perception des creances 

constatees par etats de liquidation ou decisions administratives. 

Toute erreur de liquidation donne lieu, soit a remission d'un ordre d'annulation ou 

de reduction de recette, soit a remission d'un ordre de recette complementaire. 

Article 48.- Les actes formant titres de perception sont notifies aux comptables 
publics pour prise en charge selon des modalites determinees par des textes 

15 



particuliers ; ils sont notifies aux redevables par avis les informant de la date 

d'echeance et des modalites de reglement. 

La notification des actes formant titres de perception aux redevables peut etre 
effectuee de maniere dematerialisee dans les conditions fixees par arrete du 
Ministre chargé des Finances. 

Article 49.- Sauf exception tenant, soit a la nature ou au caractere contentieux de 
Ia creance, soit a Ia necessite de prendre sans dela' des mesures conservatoires, Ie 
recouvrement force est precede d'une tentative de recouvrement amiable. 

Le recouvrement force des creances est poursuivi par les voies et moyens de droit 

en vertu d'un titre ayant force executoire. 

Article 50.- Le recouvrement des titres executoires est poursuivi jusqu'a opposition 
du debiteur devant Ia juridiction competente. 

Les reclamations et contestations de toutes natures relatives a I'assiette et a Ia 
liquidation des droits n'ont pas d'effet suspensif sur les poursuites si elles ne sont 

pas assorties de garanties acceptees par le comptable public, a hauteur des 

sommes contestees, conformement aux lois et reglements en vigueur. 

Article 51.- Les redevables de l'Etat et des autres organismes publics s'acquittent 
de leurs dettes par versement d'especes, par remise de cheques ou effets bancaires 

ou postaux, ou par versement ou virement dans l'un des comptes de disponibilite 
ouverts au nom des comptables publics en respectant la reglementation en vigueur 

concernant les instruments de paiement. 

Le reglement des creances de l'Etat et des autres organismes publics peut 

egalement etre effectue par telepaiement dans les conditions fixees par arrete du 

Ministre chargé des Finances. 

Toutefois, dans les cas prevus par les lois et reglements, les redevables peuvent 

s'acquitter par remise de valeurs ou par l'execution de prestations en nature. 

Its peuvent egalement, dans les conditions prevues par les textes regissant l'Etat ou 

Ia categorie de recette en cause, s'acquitter par remise d'effets de commerce ou 

d'obligations cautionnees. 

Le reglement par remise d'effets de commerce dont l'encaissement est differe ou 

d'obligations cautionnees est subordonne a l'acquittement d'un interet de credit et 
d'une remise speciale dont le montant et les modalites de repartition sont fixees par 

arrete du Ministre chargé des Finances. 

Article 52.- Tout versement en numeraire donne lieu a Ia delivrance d'un recu qui 

forme titre envers le Tresor public. 
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Par exception a la *le fixee a l'alinea precedent, it n'est pas delivre de regu 

lorsque le redevable recoit en echange de son versement des timbres, formules ou 

tickets ou s'il est donne quittance sur un document restitue ou remis au redevable. 

Article 53.- Les redevables de l'Etat ne peuvent opposer la compensation dans le 
cas ou ils se trouvent dans le meme temps creanciers de l'Etat ou d'organismes 
publics. 

Dans la meme situation, prealablement a tout paiement, le comptable public doit 
operer la compensation entre les dettes et les creances assignees sur sa caisse. 

Article 54.- Sous reserve des dispositions particulieres prevues par le Code general 

des impots et le Code des douanes, le debiteur de l'Etat est libere s'il presente un 

recu regulier, s'il invoque le benefice d'une prescription effective, ou s'il etablit la 
realite de l'encaissement des sommes dues par un comptable public. 

Article 55.- Les *les propres a l'Etat et a chacun des autres organismes publics, 

et le cas echeant, a chaque categorie de creances, fixent les conditions dans 

lesquelles le recouvrement d'une creance peut etre suspendu ou abandonne ou 

dans lesquelles une remise de dette, une transaction ou une adhesion a un 

concordat peuvent intervenir. 

Article 56.- Les comptables publics sont responsables du recouvrement de la 

totalite des droits liquides par les ordonnateurs et pris en charge par leurs soins. 

Its doivent justifier de l'apurement de ces prises en charge dans les delais et formes 

prevus par les dispositions du present decret. 

L'apurement resulte soit de recouvrements effectifs, soit de reduction ou 
d'annulation de droits prealablement liquides, soit d'admission en non-valeur. 

La responsabilite des comptables publics en matiere de recouvrement est engagee 

et mise en jeu dans les conditions fixees par les lois et reglements. 

Article 57.- Les &la's de prescription des creances de l'Etat ainsi que les *les 
d'exigibilite sont fixes par les textes en vigueur. 

Section 2.- Impots directs et taxes assimilees 

Sous-section premiere.- Mise en recouvrement et encaissement 

Article 58.- Des que le role est rendu executoire, le Ministre chargé des Finances 

adresse au Directeur general des Impots et des Domaines, superieur hierarchique du 
comptable chargé du recouvrement, une expedition authentique du role et deux 

etats recapitulatifs presentant, en articles distincts par nature d'impots, le montant 
du role. 

Le superieur hierarchique du comptable chargé du recouvrement envoie, sous 
couvert du Directeur general de la Comptabilite publique et du Tresor, ('expedition 
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authentique du role et l'un des etats recapitulatifs au comptable principal de 

rattachement et conserve l'autre kat. 

Apres prise en charge dans sa comptabilite, le comptable principal de rattachement 
transmet le role d'impots au comptable chargé du recouvrement. 

La notification du role et des etats recapitulatifs prevus au present article peut etre 

dematerialisee dans les conditions fixees par arrete du Ministre chargé des 
Finances. 

Article 59.- Les comptables publics charges du recouvrement des impots directs 

sont tenus d'emarger, chaque article du role, du montant des versements totaux ou 
partiels effectues a leur caisse, la date de ces versements et le numero de la 
quittance. 

Sous-section 2.- Recours 

Paragraphe premier.- Reclamations 

Article 60.- Les reclamations tendant a obtenir une decharge ou une reduction en 
vue soit de faire reparer des erreurs commises dans l'assiette ou le calcul 

des impositions, soit de beneficier d'une disposition legislative ou reglementaire, 
sont adressees au Ministre chargé des Finances. 

II en est delivre recepisse au contribuable, sur sa demande. 

Les reclamations sont individuelles. Toutefois, les membres de societes de 

personnes qui contestent les impots a la charge de la societe sont habilites 

deposer une reclamation au nom de la societe pour laquelle ils agissent. 

Article 61.- Toute personne qui introduit ou soutient une reclamation pour autrui 

dolt justifier d'un mandat regulier. Toutefois, la production d'un mandat n'est pas 

exigee des avocats regulierement inscrits au barreau et des personnes qui tiennent 

de leurs fonctions ou qualite le droit d'agir au nom du contribuable. II en est de 

merne si le signataire a ete mis personnellement en demeure d'acquitter les 

contributions visees dans la reclamation. 

Article 62.- Sous peine d'irrecevabilite, toute reclamation doit : 

- mentionner la ou les contribution(s) concernee(s) ; 

etre accompagnee soit de l'avertissement, d'une copie de l'avertissement ou 
d'un extrait du role, soit, dans le cas ou 'Imp& ne donne pas lieu a 

l'etablissement du role, d'une piece justifiant le montant de la retenue ou du 

versement ; 

- contenir ('expose sommaire des moyens et les conclusions de la partie 
notamment en ce qui concerne le montant conteste ; 

- porter la signature de son auteur. 
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Article 63.- Le dela' de reclamation est de trois (3) mois a compter du jour of it 
est etabli que le contribuable a eu connaissance de son imposition ou, a defaut, du 
jour ou ont ete exercees les premieres poursuites avec frais. 

Le Ministre chargé des Finances statue sur les reclamations dans un delai de six (6) 

mois a compter de la date de leur presentation dans les conditions prevues par le 
Code de Procedure civile. 

II a la faculte de deleguer en totalite ou en partie son pouvoir de decision. 

L'octroi de la decharge ou de la reduction entraine l'annulation des penalites ou 
majorations correspondantes. 

Passé ce Mai ou en cas de notification de rejet, le reclamant peut saisir le tribunal 

de grande instance dans les conditions prevues au Livre III du Code de procedure 
civile et relatives a Ia matiere fiscale. 

Dans la limite du Mai de prescription, le Ministre chargé des Finances ou son 
delegue peut, en tout temps, prononcer d'office le degrevement de tout ou pate 

de cote formant surtaxes. 

Les Ma's prevus au present article sont des Ma's francs. 

Paragraphe 2.- Les demandes en remise ou moderation 

Article 64.- Les demandes en remise ou moderation doivent etre adressees au 
Ministre chargé des Finances appuyees de toutes pieces probantes dans le mois 

de l'evenement qui les motive, sauf celles qui sont provoquees par la gene ou 
('indigence du contribuable, lesquelles peuvent etre formulees a toute époque. 

Le Ministre statue dans les conditions prevues a l'alinea 2 de ('article precedent. 

Les demandes en remise de penalites ou de majoration pour paiement tardif 

peuvent etre presentees a tout moment. Elles sont instruites dans les conditions 

fixees par les lois et reglements en vigueur. 

Paragraphe 3.- Dispositions communes 

Article 65.- Le Ministre chargé des Finances ou son delegue avise chaque 

beneficiaire du degrevement qui lui est accord& 

Le montant des degrevements accordes pour decharge, reduction, remise ou 

moderation fait ('objet de certificats de degrevement transmis par le Ministre chargé 

des Finances ou son delegue au Directeur chargé de la Comptabilite publique qui le 
transmet au comptable principal competent ; celui-ci procede par vole de diminution 
du montant de ses prises en charge, en informe eventuellement le comptable 

chargé du recouvrement, et joint lesdits certificats aux pieces justificatives a 
transmettre a I'appui du compte de gestion. 

Article 66.- Quand un contribuable, avant le degrevement, a verse des sommes qui, 

jointes au degrevement dont it beneficie, excedent le montant de Ia cote, l'excedent 
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est verse dans un compte ouvert chez le comptable principal ou it est conserve dans 
la limite du delai de prescription des dettes de I'Etat. 

Dans ce delai, l'excedent est rembourse au beneficiaire, sur la base d'un ordre de 
paiement appuye des pieces prescrites, apres imputation du montant des 
impositions eventuellement exigibles. 

Sous-section 3. Apurement des roles 

Paragraphe premier.- Cotes indument imposees ou irrecouvrables 

Article 67.- Dans les six (6) mois qui suivent la date de mise en recouvrement des 
roles, les comptables charges du recouvrement etablissent pour leur comptable 
principal de rattachement des etats de cotes indOment imposees comprenant les 
cotes etablies par faux et double emploi manifeste. 

Its procedent de meme pour les cotes qui leur paraissent avoir ete etablies a tort, 
mais seulement lorsqu'il s'agit de contribuables qui ne peuvent reclamer eux-mernes 
ou dont le domicile est inconnu. 

Dans les quatre (4) mois, le Ministre chargé des Finances statue sur ces etats de 
cotes indOment imposees. 

Article 68.- Au plus tard a la fin du deuxieme mois de la deuxierne annee 
financiere suivant celle a laquelle les roles sont rattaches, les comptables principaux 
ou les superieurs hierarchiques des comptables charges du recouvrement 
presentent au Ministre chargé des Finances des etats primitifs de cotes 
irrecouvrables avec Vindication des frais de poursuites qui ont ete engages pour 
obtenir le recouvrement. 

Au plus tard a la fin du deuxierne mois de la troisieme armee financiere, des etats 
supplementaires de cotes irrecouvrables peuvent etre presentes au Ministre chargé 
des Finances. Ces etats peuvent comprendre des cotes presentees pour la premiere 
fois comme irrecouvrables et des cotes qui, ayant ete portees sur les etats primitifs, 
n'ont pas ete admises en non-valeur. 

Le Ministre chargé des Finances statue dans un delai de cinq (5) mois sur les etats 
de cotes irrecouvrables. 

Article 69.- Le montant des cotes indOment imposees ou irrecouvrables admises 
en non-valeur fait ('objet de certificats de degrevennent dans les conditions prevues 
a ('article 65 du present decret. 

Si au-dela des delais fixes aux articles 67 et 68 du present decret aucune reponse 
n'a ete revue par le comptable principal ou le superieur hierarchique concerne, les 
cotes indOment imposees ou les cotes irrecouvrables en cause sont reputees 
admises en non-valeur. 
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Le comptable de rattachement constate dans ses ecritures le montant des cotes 
admises en non-valeur. 

En cas de rejet, le comptable principal a la faculte de porter l'affaire devant la 
juridiction competente. 

Paragraphe 2.- Restes a recouvrer 

Article 70.- Au premier jour de la deuxieme armee suivant Vann& financiere de 
rattachement, les comptables charges du recouvrement adressent aux comptables 
principaux de rattachement une situation detaillee des restes a recouvrer de leur 
poste. 

Cette situation est mise a jour trimestriellement. 

A la fin du premier trimestre de Ia troisierne armee suivant celle de rattachement, le 

comptable principal de rattachement dresse un kat detaille des restes a recouvrer 
par poste comptable de son ressort. 

Le Ministre chargé des Finances peut, dans un delai de quatre (4) mois, autoriser le 

comptable principal de rattachement a reduire d'autant ses prises en charge. 

Article 71.- Au plus tard a Ia fin de la troisieme armee suivant Vann& financiere de 

rattachement, la responsabilite du comptable principal est engagee a raison des 

sommes qui n'auraient pas ete recouvrees ou admises regulierement en non-valeur 

ou en reduction, sauf recours contre les comptables secondaires charges du 

recouvrement. II est ainsi tenu de solder lesdites sommes de ses deniers 
personnels. 

Le comptable principal dont la responsabilite a ete engagee peut revendiquer le 

benefice du sursis, de la decharge ou de la remise dans les conditions prevues par 

la reglementation en vigueur. 

Le comptable qui a verse de ses deniers personnels les sommes ainsi mises a sa 

charge est subroge dans les droits et recours du Tresor. 

Pour ('application des precedentes dispositions, Vann& financiere de rattachement 

est celle au cours de laquelle se situe la date de mise en recouvrement du role. 

Paragraphe 3. Mutation de comptables 

Article 72.- En cas de mutation de comptables charges du recouvrement, le 

comptable entrant est responsable du recouvrement de la totalite des impots 
assignes dans le poste sous reserve des sommes que son predecesseur aurait du 
solder de ses deniers. 

Toutefois, le comptable entrant dispose d'un Mai de six (6) mois a compter de son 
installation pour formuler des reserves motivees a l'encontre de la gestion de son 
predecesseur. 
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Ces reserves approuvees par le comptable principal ou, en cas de contestation du 

comptable sortant, par le Directeur chargé de la Comptabilite publique, ont pour 

effet de degager sa responsabilite pecuniaire en ce qui concerne I'apurement des 
cotes concernees. 

Le comptable sorti de fonctions endosse a nouveau la responsabilite de l'apurement 
des cotes en cause ; it dolt en etre informe par le comptable principal. 

Malgre ce partage des responsabilites entre les comptables entrant et sortant, le 

comptable entrant est tenu de justifier, sous controle hierarchique, de toutes 
diligences propres a assurer l'apurement des roles pris en charge dans ses ecritures. 

Article 73.- En cas de mutation de comptables principaux, le paiement des 
sommes, au titre des impots non recouvres a la fin de Ia troisieme armee suivant 
Vann& financiere au cours de laquelle les roles ou les titres de perception ont ete 

pris en charge, incombe au comptable principal en fonction a Ia fin du premier 

semestre de Vann& en cours. 

Section 3.- Impots indirects et autres droits et taxes percus sur 
liquidation 

Article 74.- Chaque comptable chargé du recouvrement des droits pergus sur 

liquidation dresse a la cloture de Vann& financiere, le releve nominatif des sommes 

non recouvrees indiquant, pour chaque somme, les motifs du defaut de 

recouvrement. II les transmet au chef de service concerne et y joint, s'il y a lieu, les 
pieces justificatives. 

Au moyen des releves et pieces susmentionnes, les chefs de service etablissent : 

- un bordereau des sommes dont le comptable devra etre decharge ; 
- un bordereau des sommes qui doivent etre mises a sa charge ; 
- un bordereau des sommes qui sont susceptibles d'un recouvrement ulterieur. 

Les deux premiers sont soumis au Ministre chargé des Finances, qui statue dans les 

trois mois sur les responsabilites, sauf recours a la juridiction competente. 

Un exemplaire du bordereau de &charge approuve par l'autorite competente 

justifie la reduction des prises en charge chez le comptable principal concerne. 

Section 4.- Taxes pour services rendus, produits du domaine, amendes 
et condamnations pecuniaires 

Sous-section premiere.- Taxes pour services rendus et produits du 
domaine 

Article 75.- Les taxes pour services rendus et les produits du domaine sont 
liquides et pergus selon le regime des droits constates ou le regime des droits au 
comptant dans les conditions prevues par le Code du Domaine de I'Etat, le Code 
forestier, les lois et reglements speciaux aux services ou etablissements concernes. 
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Les bordereaux de versement des taxes et les etats de produits des organismes 

vises au precedent alinda justifient de la recette chez le comptable de rattachement. 

Tous les mois, le comptable de rattachement dresse un kat recapitulatif des droits 
constates et des recettes recouvrees et le transmet au Ministre chargé des Finances 
ou son delegue pour regularisation. 

Sous-section 2.- Amendes et condamnations pecuniaires 

Article 76.- Les amendes penales, civiles et administratives, les confiscations, 
reparations, restitutions, dommages-interests, frais ayant le caractere de 

reparations et interes ts moratoires ainsi que les frais de justice sont liquides sur la 

base des textes legislatifs et reglementaires regissant chaque categorie et des 

decisions judiciaires ou administratives qui les ont prononces. 

Article 77.- Les droits de timbre et d'enregistrement afferents aux amendes et 
condamnations pecuniaires sont pris en charge par le comptable principal 

competent et recouvres en merne temps que lesdites amendes et condamnations. 

Le titre de perception qui est constitue, suivant le cas, par I'extrait de jugement ou 

la decision administrative est transmis au comptable principal du Tresor concerne 

ou au superieur hierarchique du comptable chargé du recouvrement. 

Article 78.- Le montant des amendes et *antes infligees par l'Etat ou les autres 

organismes publics a un fournisseur ou a un entrepreneur de travaux au titre d'un 

marches public est repris par la vole de precompte sur le premier paiement du a 
l'interesse. Celui-ci conserve la faculte de se liberer par un versement direct a la 

caisse du comptable chargé du recouvrement. 

Si le debiteur fait opposition en justice au recouvrement par voie de precompte sur 

les sommes qui lui sont dues, le comptable transmet le dossier au representant 

legal chargé de defendre l'Etat ou l'organisme public devant les tribunaux 
competents. 

Article 79.- Le recouvrement des amendes pecuniaires dues par les detenus peut 

etre effectue par prelevement sur leur Ocule. Les condamnes peuvent, dans les 

conditions prevues par la loi, faire ('objet de contrainte par corps. 

Article 80.- Les amendes forfaitaires pour contraventions de police concernant la 

circulation pergues directement par les agents verbalisateurs sont reversees a la 

caisse des comptables directs du Tresor dans les conditions prevues par la 
reglementation en vigueur. 

Section 5.- Autres recettes 

Article 81.- Les creances de l'Etat autres que celles regies par les sections 2, 3 et 4 

du present chapitre font ('objet d'ordres de recette emis par l'ordonnateur. 
Les ordres de recettes sont rendus executoires par les ordonnateurs qui les ont 
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ernis. Its sont a cet effet revetus de la formule executoire, dates et signes par les 

ordonnateurs. 

Les ordonnateurs delegues et les ordonnateurs secondaires sont autorises a ne pas 

emettre les ordres de recette correspondant aux creances dont le montant initial en 
principal est inferieur a un minimum fixe par arrete du Ministre chargé des Finances. 

Article 82.- Les ordres de recette sont transmis pour prise en charge et 
recouvrement au comptable principal competent. 

Le debiteur en est informe immediatement par l'ordonnateur par Ia voie d'un avis 
indiquant le montant et l'origine de Ia dette a payer. 

Comme en matiere d'impOts directs, les ordres de recette peuvent etre recouvres 

par voie de poursuites conformement aux dispositions en vigueur. 

Article 83.- II est procede a l'apurement des restes a recouvrer comme indique a 

l'article 74 du present decret. 

Des remises totales ou partielles peuvent etre accordees a titre gracieux aux 
redevables par le Ministre chargé des Finances. 

Chapitre II.- Les operations de depenses 

Section premiere.- Dispositions generales 

Article 84.- Les depenses de l'Etat sont autorisees par l'Assemblee nationale. 

Celles des autres organismes publics sont autorisees par leur conseil 
d'administration ou organes deliberants en tenant lieu. 

Les depenses sont engagees, liquidees et ordonnancees avant d'être payees. 

L'engagement, la liquidation et l'ordonnancement constituent Ia phase 

administrative de Ia depense publique alors que le paiement en constitue la phase 

comptable. 

L'engagement, Ia liquidation ou l'ordonnancement peuvent etre concomitants pour 

certaines depenses dans les conditions fixees par arrete du Ministre chargé des 
Finances. 

Toutefois, en application des articles 95 et 96 ci-apres, certaines categories de 

depenses limitativement enumerees peuvent, dans les conditions prevues par les 

textes en vigueur, etre payees avant ordonnancement. Elles doivent faire ('objet 

d'un ordonnancement de regularisation. 

Section 2.- L'engagement 

Article 85.- L'engagement est l'acte par lequel l'Etat ou un autre organisme public 
cree ou constate a son encontre une obligation de laquelle resultera une charge. 
Au plan comptable, ('engagement consiste a affecter des credits au paiement de la 
depense. 
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Seuls les ordonnateurs peuvent, dans les formes et sous les conditions prevues par 

les lois et reglements, engager des depenses a la charge de l'Etat ou des 
organismes publics. 

Its ne peuvent proceder a aucun recrutement au-dela des effectifs et des emplois 

autorises par la loi de finances. 

Article 86.- Les engagements de depenses de l'Etat sont justifies, concernant : 

les frais de personnel, par les textes legislatifs ou reglementaires et les contrats 
relatifs au regime des soldes et indemnites, par les decisions prises concernant 

la situation de chaque agent ou les missions de travaux dont it est chargé ; 
les achats de fournitures et ('execution de travaux ou services, par 

l'etablissement d'une commande ou la passation d'un marche ; 

les operations immobilieres, par la passation d'un contrat ou par la decision 

d'expropriation ou la decision qui en autorise le paiement ; 
- les subventions et secours, par les decisions des ordonnateurs ; 

les transferts, par les decisions des ordonnateurs ; 

les frais de gestion, par les decisions des administrateurs qualifies ; 
- les charges resultant des operations de tresorerie, par les decisions du Ministre 

chargé des Finances ; 
- les autres depenses, par les actes intervenus en vertu des textes legislatifs ou 

reglementaires. 

Article 87.- L'engagement doit rester dans la limite des autorisations budgetaires 
et demeurer subordonne aux autorisations, avis ou visas prevus par les lois et 

reglements. 

Les engagements de depenses ordinaires stipulent ('execution du service au plus 

tard le 31 decembre de la meme armee. 

Section 3.- La liquidation 

Article 88.- La liquidation est ('operation qui consiste a constater et a arreter les 

droits du creancier. 

Constater les droits du creancier consiste a verifier que sa creance existe et qu'elle 

est exigible. 

Arreter les droits du creancier consiste a fixer le montant exact de sa creance. 

La liquidation ne peut etre faite qu'au vu des titres et pieces justifiant les droits 

acquis par les creanciers. 

En ce qui concerne les fournitures, services et travaux, ces titres et pieces sont 

constitues notamment par les marches, les memoires ou factures en original 
detaillant les livraisons, services ou travaux effectues et les proces-verbaux de 
reception signes par les comptables matieres, les ordonnateurs, les controleurs 
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budgetaires et eventuellement par les responsables des services techniques dans le 

cadre de la reglementation en vigueur. 

Article 89.- Sauf les cas d'avances ou de paiements prealables autorises par les 
lois ou reglements, les services charges de la liquidation ne peuvent arrester les 
droits des creanciers, y compris pour ce qui concerne les acomptes sur marches de 
travaux et fournitures, qu'apres constatation du service fait. 

Article 90.- La liquidation est faite : 

- soit a la demande des creanciers, sur justifications produites par eux ou, 

dans leur interest, par les agents administratifs habilites ; 
- soit d'office, Iorsque ('agent chargé de Ia liquidation dispose des elements 

necessaires et y est autorise par les lois et reglements. 

Article 91.- La production par les creanciers de leurs titres justificatifs ne s'effectue 

valablement que par ['envoi par voie postale ou assimilde ou le depot de ('original au 

service de l'ordonnateur. 

Tout creancier de l'Etat ou des autres organismes publics a le droit de se faire 

delivrer un document enongant Ia date de sa demande en liquidation et les pieces 
produites a l'appui. 

Article 92.- Les titres de liquidation doivent etablir la preuve des droits acquis au 
creancier ; ils sont rediges confornnement aux reglements et determines d'apres les 

bases suivantes : 

depenses de personnel : etats nominatifs dates, arretes en toutes Iettres et 

signes, enongant le grade ou I'emploi, Ia situation de famine, Ia *lode du 

service et le decompte detaille des sommes dues ; 
depenses de fournitures, de services et de travaux : factures, memoires ou 
decomptes dates, arretes en toutes Iettres et signes, et comportant la 

certification du service fait et la mention de liquidation, soit sur les 

pieces elles-mennes, soit en cas d'utilisation de procedes informatiques de 

comptabilisation, sur les titres de creances ou de certification ; 

dans les deux cas suivant les besoins : arretes, decisions, conventions ou 

marches, et, en general, toutes pieces justifiant les factures ou etats ci-dessus. 

Article 93.- Les factures et etats vises a ('article 92 peuvent etre arretes en chiffres 

lorsque cet arretes est effectue au moyen d'appareils donnant des garanties 

d'inscription au moins egales a celles de !Inscription en toutes lettres. 

Ces factures et etats peuvent egalement etre dematerialises dans les conditions 

fixees par le Ministre chargé des Finances. 

Section 4.- L'ordonnancement 
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Article 94.- L'ordonnancement est l'acte administratif par lequel, conformement 

aux resultats de la liquidation, l'ordre est donne par l'ordonnateur au comptable 

public de payer la dette de l'Etat ou celle des autres organismes publics. 

II est materialise par l'etablissement d'un mandat de paiement. 

Article 95.- L'ordonnancement peut egalement intervenir a titre de regularisation 
en vue de prescrire a un comptable principal d'imputer definitivement dans ses 
ecritures des operations effectuees a titre provisoire par lui-meme ou par 

l'intermediaire d'autres comptables ou de regisseurs d'avances. 

Article 96.- Les categories de depenses payables sans ordonnancement prealable 
sont fixees par decret. Celui-ci peut egalement charger les comptables d'effectuer 
eux-memes la liquidation de ces depenses. 

Article 97.- Dans le cadre du contrOle de la regularite des pieces justificatives de 

depenses, les comptables peuvent reclanner aux ordonnateurs des certificats 

administratifs ou pieces justificatives complementaires. 

Article 98.- Les mandats de paiement sont assignes sur la caisse des comptables 

competents en raison de leurs attributions fonctionnelles et territoriales. 

Le montant de chaque piece justificative des mandats de paiement dolt etre &once 

non seulement en chiffres, mais aussi en toutes lettres, exception faite pour les 

operations traitees par procede informatique. 

Les ratures, alterations, surcharges et renvois doivent etre approuves et signes par 

ceux qui ont arrete les pieces justificatives et mandats de paiement. 

L'usage d'une grille est interdit pour toute signature a apposer sur les mandats de 

paiement et pieces justificatives. 

Article 99.- Les mandats de paiement ne peuvent etre ernis que dans Ia limite des 

credits ouverts, sous reserve de leur caractere evaluatif. Its doivent enoncer l'annee, 

('objet, le beneficiaire ainsi que ('imputation budgetaire de la depense. 

Article 100.- L'annee financiere de rattachement du mandat de paiement est, 
quelle que soit Ia date des operations qu'il retrace, celle au cours de laquelle 

le mandat est paye par le comptable assignataire. 

Toutefois, la regularisation des depenses de Vann& financiere precedente est, 

conformement aux dispositions reglementaires, effectuee au titre de ladite armee. 

Section 5.- Le paiement 

Article 101.- Le paiement est I'acte par lequel l'Etat ou tout autre organisme public 

se libere de sa dette. 

Sous reserve des exceptions prevues par les lois et reglements, les paiements ne 

peuvent intervenir avant l'echeance de Ia dette, ('execution du service, Ia decision 

individuelle d'attribution de subvention, d'allocation ou d'avance. 
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Article 102.- Lorsque, a ('occasion des controles prevus en matiere de depenses a 

('article 34, des irregularites sont constatees par les comptables, ceux-ci sont tenus 
de refuser le visa de la depense. 

Les comptables sont tenus d'adresser aux ordonnateurs une declaration ecrite et 

motivee de leurs refus de paiement, accompagnee des pieces rejetees. 

En cas de desaccord persistant, l'ordonnateur principal peut requisitionner le 

comptable. II peut eventuellement recueillir I'avis consultatif du Ministre chargé des 
Finances. 

Dans ce cas le comptable procede au paiement de la depense et annexe au mandat 

une copie de sa declaration de rejet et ('original de l'acte de requisition qu'il a regu. 

Une copie de Ia requisition et une copie de la declaration de rejet sont transmises 

la Cour des Comptes et au Ministre chargé des Finances et publiees dans les formes 

et conditions fixees par arrete du Ministre chargé des Finances. 

Par derogation aux dispositions du precedent alinea, les comptables ne peuvent 

deferer a l'ordre de payer de l'ordonnateur principal des lors que le refus de visa est 
motive par : 

- ('absence de justification du service fait, sauf pour les avances et les 

subventions ; 

- le caractere non liberatoire du paiement. 

Lorsque le comptable obtempere a l'ordre de payer de l'ordonnateur, en dehors des 

cas ci-dessus, it cesse d'être personnellement et pecuniairement responsable de la 
depense en cause. La responsabilite est transferee a l'ordonnateur. 

Article 103.- Les reglements de depenses sont faits soit par remise d'especes ou 

de cheques, soit par virement bancaire ou postal dans les conditions fixees par Ia 

reglementation regissant la matiere. 

Les reglements de depenses peuvent egalernent etre faits par telepaiement dans les 

conditions fixees par arrete du Ministre chargé des Finances. 

Article 104.- Le paiement des depenses par virement a un compte bancaire ou 

postal est obligatoire pour tout reglement superieur a un montant fixe par la 

reglementation en vigueur. 

Dans tous les cas, it est obligatoire, quel que soft le montant de Ia creance, pour 

tout reglement a effectuer au profit de creanciers inscrits au Registre du Commerce 

et du Credit mobilier ou au Registre des Métiers ou de personnes morales de droit 
public ou prive. 

Article 105.- Lorsque, a la demande des interesses et en respect de la 
reglementation en vigueur, le paiement est effectue par un mode de reglement qui 

genere des frais, ceux-ci sont deduits du montant des sommes dues. 
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Article 106.- Les cheques sur le Tresor sont soumis a Ia legislation sur le cheque. 

Les cheques non !Dames sont payables sans frais sur ('ensemble du territoire aux 

guichets des comptables directs du Tresor. Its peuvent etre encaisses aux guichets 
de tout autre etablissement financier dans les conditions admises par la 

reglementation bancaire. 

Article 107.- Les comptables publics sont charges, sous leur responsabilite et 
conformement aux lois et reglements, de verifier les droits et qualites des parties 
prenantes et Ia regularite de leurs acquits et, a cet effet, d'exiger Ia production de 
toutes justifications utiles. 

Article 108.- Le paiement est liberatoire s'il a ete effectue selon I'un des modes de 

reglement prevus a ('article 103 du present decret au profit de la personne capable 

de donner valablement quittance, soit en qualite de creancier, soit en qualite de 

mandataire, d'ayant droit ou d'ayant cause dudit creancier, conformement aux lois 
et reglements en vigueur. 

Article 109.- Tout agent qui procede au paiement doit, sous sa responsabilite, 

s'assurer du caractere liberatoire de ('acquit qui Iui est donne. 

En cas de paiement a des ayants droit ou representants de creanciers, it est seul 

chargé de verifier, sous sa responsabilite et conformement aux lois et reglements, 

les droits et les qualites de ces parties prenantes et Ia regularite de leurs acquits. 

Les dispositions relatives a l'acquit a fournir par les parties prenantes en cas de 

paiement en especes sont fixees par instruction du Ministre chargé des Finances. 

Article 110.- Les agents qui procedent au paiement doivent egalement, sous leur 

responsabilite, certifier ou faire certifier par ceux qui paient en leurs lieu et place, 

sur les livrets de paiement des corps de troupe, unites, organes ou etablissements, 

administres comme tels, toutes les sommes payees a quelque titre que ce soit. 

Article 111.- Les paiements faits pour le compte d'un comptable assignataire ne 
peuvent etre valablement effectues que sur presentation du titre de reglement 

revetu du visa de ce comptable. 

Ce visa et l'acquit regulier de Ia partie prenante suffisent pour degager la 

responsabilite de ('agent qui a effectue des paiements de cette nature. 

Article 112.- Lorsque le creancier de l'Etat ou de tout autre organisme public 

refuse de recevoir le paiement, Ia somme correspondante est consignee dans 

l'attente du reglement du litige. 

Article 113.- Toutes oppositions ou autres significations ayant pour objet d'arreter 
un paiement doivent etre faites, sous peine de nullite, entre les mains du comptable 
assignataire de Ia depense, et pour des creances expressement designees. 
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A defaut, pour le saisissant ou l'opposant, de remplir les formalites prescrites en Ia 
matiere par la reglementation en vigueur, ('opposition sera reputee non avenue. 

En cas de refus de paiement par opposition ou saisie, ce comptable est tenu de 
remettre au porteur du titre de paiement une declaration ecrite enongant les nom et 

domicile elu de l'opposant ou du saisissant et les causes de ('opposition ou de la 
saisie. 

Article 114.- Conformement aux dispositions de Ia loi organique relative aux lois 

de finances, sont prescrites au profit de l'Etat, toutes creances de tiers qui n'ont pas 
ete payees dans un dela' de quatre (4) ans a partir du premier jour de Vann& 

suivant celle au cours de laquelle les droits ont ete acquis. 

Les conditions d'interruption, de suspension ou d'exemption du cours de la 
prescription sont regies par la reglementation en vigueur. 

Section 5.- Dispositions speciales a certaines operations et a certains 
services 

Sous-section premiere.- Cessions ou prets entre services publics 

Article 115.- Les cessions ou prets de biens meubles de toute nature intervenant 
entre services de l'Etat, et des autres organismes publics donnent lieu a ordre de 

mouvement avant leur execution par derogation aux dispositions de l'article 94 du 

present decret. 

Si leur montant ne peut etre determine exactement qu'apres execution, it est 

procede a l'ordonnancement d'une provision au vu d'un etat evaluatif des frais de 

toute nature a prevoir, etabli par le service cedant et approuve par le service 

cessionnaire. Le reglement definitif est effectue des l'etablissement des pieces 
justificatives. 

Article 116.- Le reglement des cessions ou prets vises a l'article 115 du present 

decret ne donne lieu a retablissement de credits au profit du chapitre cedant que 
dans les cas oia ce retablissement a ete expressement autorise par le Ministre 

chargé des Finances. 

Sous-section 2.- Imputation des ordres de recette 

Article 117.- Les sommes payees indument ou a titre provisoire sur credits 

budgetaires sont recouvrees sur ordres de recette. 

Un arrete du Ministre chargé des Finances fixe les conditions dans lesquelles les 

restitutions ainsi obtenues donnent lieu a retablissement de credits. Celui-ci ne peut 
etre opere que dans le cadre d'une meme gestion. 

Sous-section 3.- Dispositions speciales a certains services 
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Article 118.- Les regles relatives a ('engagement, a Ia liquidation, a 
rordonnancement et au paiement sont applicables a l'ensemble des depenses 

publiques de I'Etat. 

Toutefois, des modifications portant sur des points particuliers peuvent y etre 
apportees par decret pris sur la proposition du Ministre chargé des Finances et 
eventuellement, du ministre interesse, pour ce qui concerne : 

les depenses effectuees sur credits speciaux ; 

- les depenses des corps de troupe, unites, organes ou etablissements 

administres comme tels ; 

- les depenses en capital effectuees sur ressources exterieures. 

Chapitre III.- Les operations de tresorerie 

Section premiere.- Dispositions generales 

Article 119.- Sont definis comme operations de tresorerie tous les mouvements de 

numeraires, de valeurs mobilisables, de comptes de depots, de comptes courants et 

de comptes de creances et de dettes a court, moyen et long termes. 

Les operations de tresorerie comprennent : 

les operations d'encaissement et de decaissement ; 

- rapprovisionnement et le degagement en fonds des caisses publiques ; 

rescompte, la mise en pension et rencaissement des traites et obligations 

ernises au profit de l'Etat dans le cadre de la reglementation en vigueur ; 
- la gestion des fonds deposes par les correspondants et les operations faites 

pour leur compte ; 

les tirages sur financements exterieurs, remission, la conversion, la gestion 

et le remboursement des emprunts publics a court, moyen et long termes ; 

rencaissement des produits des cessions d'actifs ; 
- les placements des excedents de tresorerie. 

Article 120.- Les operations de tresorerie sont executees exclusivement par les 

comptables publics soit a leur propre initiative, soit sur l'ordre ou a Ia demande des 

tiers qualifies pour leur compte. 

Les operations de tresorerie sont decrites pour leur totalite et sans contraction entre 
elles. 

Article 121.- Les fonds detenus par les comptables publics sont geres selon le 

principe de runite de caisse. Ce principe s'applique a toutes les disponibilites des 
comptables quelle qu'en soit la nature. II entraine ('obligation de comptabiliser a un 

seul compte financier toutes les disponibilites correspondant a sa nature. 

Les fonds appartenant a ['Etat et aux autres organismes publics sont insaisissables 
par les tiers. 
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Article 122.- Un poste comptable dispose, sauf derogation expresse du Ministre 

chargé des Finances, d'une seule caisse, d'un seul compte courant bancaire, d'un 

seul compte courant postal et d'un compte de monnaie electronique. 

L'unite de tresorerie est le principe selon lequel le Tresor a un seul compte ouvert 
la Banque centrale, dans lequel toutes les ressources de l'Etat sont deposees et 
duquel tous les decaissements sont effectues. 

Article 123.- Les charges et produits resultant de ('execution des operations de 
tresorerie sont imputes aux comptes budgetaires. 

Article 124.- Le Ministre chargé des Finances fixe les conditions de la participation 

des banques ou autres etablissements financiers a ('execution des operations de 
tresorerie. 

Section 2.- Disponibilites et mouvements de fonds 

Article 125.- Seuls les comptables deniers et valeurs sont habilites a manier les 
fonds du Tresor public. 

Ces fonds, y compris les ressources exterieures mobilisees au titre des projets, sont 

deposes dans un compte unique du Tresor public ouvert dans les Iivres de la 

BCEAO. 

Toutefois, le Ministre chargé des Finances peut autoriser l'ouverture de comptes : 

sur le territoire national, dans une banque commerciale, pour y loger les 

fonds du Tresor public, y compris les ressources exterieures ; 

sur le territoire national, a la BCEAO ou dans une banque commerciale pour 
y deposer les fonds mobilises dans le cadre de conventions de financement 

des bailleurs de fonds. Dans ce cas, la convention prevoit les modalites de 

gestion desdits comptes ; 

sur le territoire national, dans des banques commerciales situees dans des 

localites non desservies par des agences de la BCEAO ; 
a l'etranger, dans les institutions financieres. 

Les subventions, dons, et autres concours alloues par l'Etat aux etablissements 
publics, aux agences et aux autres organismes publics similaires ou assimiles sont 

domicilies dans les comptes de depot ouverts au Tresor. 

Article 126.- Les agents de l'Etat et des autres organismes publics ne peuvent se 
faire ouvrir es qualite un compte de disponibilites que sur autorisation expresse du 

Ministre chargé des Finances. 

Tout compte ouvert en violation des dispositions de l'alinea precedent fait encourir 
son titulaire la responsabilite de comptable de fait. 
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Article 127.- Les conditions d'ouverture et de fonctionnement des comptes de 

disponibilites ouverts au nom des comptables de l'Etat sont fixees par le Ministre 
chargé des Finances. 

Article 128.- Les plafonds des encaisses des comptables publics et des regisseurs, 
ainsi que les conditions et delais de leur degagement, sont fixes par arrete du 
Ministre chargé des Finances. 

De meme, la limitation de l'actif des comptes courants postaux des comptables 
publics est fix& par le Ministre chargé des Finances. 

Article 129.- Hormis les mouvements de numeraire necessites par 
l'approvisionnement et le degagement des caisses des comptables publics, tout 
autre mouvement entre comptables publics est realise par virement de compte. 

Le Ministre chargé des Finances peut prescrire aux comptables ou aux 

correspondants du Tresor toute procedure susceptible de simplifier les operations 

de reglement ou d'en recluire les delais. 

Section 3.- Traites et obligations 

Article 130.- Les comptables publics presentent a l'encaissement les traites et 
obligations qu'ils detiennent. 

Le Tresorier general est habilite, dans les conditions fixees par la reglementation en 

vigueur, a escompter ou mettre en pension aupres de I'institut d'emission 

les traites et obligations cautionnees revues par ces comptables. 

Section 4.- Correspondants 

Article 131.- Les correspondants du Tresor sont les organismes et particuliers qui, 

soit en application des lois et reglements, soit en vertu de conventions, deposent a 
titre obligatoire ou facultatif, des fonds au Tresor ou sont autorises a proceder a des 

operations de recettes et de depenses par l'intermediaire des comptables directs du 

Tresor. 

Article 132.- Le Ministre chargé des Finances fixe les conditions d'ouverture ou de 
fonctionnement des comptes ouverts au nom des correspondants ainsi que le taux 

et le mode de liquidation de l'interet qui peut, eventuellement, leur etre alloue. 

Sauf autorisation dorm& par le Ministre chargé des Finances, it ne peut etre ouvert 

qu'un seul compte au Tresor par correspondant. 

Les comptes ouverts au Tresor au nom des correspondants ne peuvent pas 
presenter de decouvert. 

Section 5.- Emprunts 

Article 133.- Aucune dette de l'Etat ne peut etre contract& sous forme de 

souscription de rente perpetuelle, d'emprunt a court, moyen et long termes, ou 
sous forme d'engagements payables a terme ou par annuites, aucune operation de 
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conversion de Ia dette publique ne peut etre operee, qu'en vertu de la loi de 
finances. 

Article 134.- Les conditions et modalites d'emission des emprunts de I'Etat sont 
fixees par decret pris sur le rapport du Ministre chargé des Finances. 

Article 135.- Les creances resultant d'un emprunt de I'Etat donnent lieu soit : 

- a la remise d'un titre au souscripteur ou beneficiaire ; 
- a une inscription au credit d'un compte courant de titres dans les conditions 

fixees par decret pris sur proposition du Ministre chargé des Finances. 

Sauf derogations prevues par Ia loi, les titres sont etablis, a Ia demande du 
souscripteur ou du beneficiaire, sous forme au porteur ou nominative. Sous la 
meme reserve, les titres sont cessibles, negociables et peuvent faire ('objet d'une 

conversion au nominatif ou au porteur. 

Les titres d'emprunt ne peuvent etre delivres aux souscripteurs avant que ceux-ci 
ne se soient liberes de la totalite de leur souscription. 

Article 136.- Dans le cadre de I'autorisation dorm& annuellement par Ia loi de 

finances, le Ministre chargé des Finances peut creer et placer dans Ie public et 

aupres des banques et organismes divers, des valeurs du Tresor portant interet. 

Les conditions d'emission des valeurs du Tresor et le taux d'interet alloue sont fixes 
par arrete du Ministre chargé des Finances. 

Article 137.- Les valeurs du Tresor sont ernises au porteur. Elles peuvent etre 

mises a ordre et domiciliees sous Ia forme anonyme dans les conditions fixees par 

arrete du Ministre chargé des Finances. 

Ces valeurs peuvent etre barrees elles sont alors remboursables dans les 

conditions prevues par la reglementation des cheques barres. 

Article 138.- La conversion de la dette publique ne peut etre operee que 

conformement aux autorisations donnees par une loi de finances. 

Les titres d'emprunt ernis par l'Etat qui sont deteriores, perdus ou voles peuvent 

etre frappes d'opposition, remplaces ou rembourses dans les conditions fixees par la 

reglementation. 

Section 6.- Operations sur le patrimoine 

Article 139.- Le patrimoine financier de I'Etat est ('ensemble des actifs financiers 
detenus, a savoir les especes, les depots a vue et a terme, les valeurs mobilieres ou 
les creances sur les tiers. 

Le patrimoine non financier est ('ensemble des biens corporels et incorporels 

appartenant a I'Etat. 
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Article 140.- La gestion du patrimoine non financier de l'Etat releve de la 
competence de chaque ordonnateur dans Ia limite de Ia part existant dans son 

ministere ou institution, sous reserve des pouvoirs des autorites chargees du 
patrimoine non financier. 

Les modalites de prise en charge, d'emploi et de conservation des biens et des 
matieres, des objets et des valeurs, les *les de classement et d'evaluation des 

divers elements du patrimoine mobilier et immobilier et des stocks, les limites dans 

lesquelles doivent etre contenus les taux d'amortissement ou les provisions pour 
depreciation, les modalites de reevaluation ainsi que les conditions de reforme et de 

cession des biens durables du patrimoine sont fixees par les lois et reglements. 

Article 141.- Les biens corporels et incorporels appartenant a l'Etat ou a tout autre 
organisme public dote d'un comptable public sont insaisissables. 

Chapitre VII - Operations de regularisation et justifications 

Article 142.- Pour le paiement des depenses autres que celles de personnel se 

rapportant a des droits constates au tours de Ia gestion qui s'acheve, les mandats 

emis jusqu'au 31 decembre de Vann& et ceux de regularisation emis durant la 
periode complementaire fixee pour Ia cloture sont pris en compte au titre 

du budget de l'annee. 

La periode complementaire s'etale jusqu'au : 

- 10 janvier de Vann& suivante pour les comptables secondaires de l'Etat ; 

- 20 janvier de l'annee suivante pour les comptables principaux et pour les 
operations designees par un arrete du Ministre chargé des Finances ; 

- 31 janvier de Vann& suivante pour le Directeur des comptes publics. 

Article 143.- Les operations de regularisation concernent : 

('imputation definitive de recedes ou de depenses dela constatees en 

ecritures, notamment a des comptes d'imputation provisoire ; 

Ia modification d'une ecriture erronee ; 
Ie reglement par Ia procedure de retablissement de credits des cessions 

consenties a un service de l'Etat par un autre service relevant du budget 

general ou d'un budget annexe ; 
l'emploi des reversements de fonds consecutifs a la restitution au Tresor de 

sommes payees inclument ou a titre provisoire Iorsque cet emploi a pour 

objet de retablir les credits correspondants. 

Article 144.- Les operations visees a ('article 143 du present decret peuvent etre 

constatees en ecritures complementaires au 31 decembre de Vann& suivant les 
delais prevus a ('article 142 du present decret. 

Article 145.- Les operations de fin d'annee et d'inventaire ainsi que les 
regularisations prevues par Ia loi de reglement sont prises en compte au titre de 
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Vann& precedente jusqu'a Ia date de cloture du Compte general de ('Administration 
des finances fix& par le Ministre chargé des Finances. 

Article 146.- Les pieces justificatives des operations de recettes, de depenses, de 
tresorerie et de patrimoine, sont precisees dans une nomenclature etablie par arrete 
pris par le Ministre chargé des Finances, apres avis de Ia Cour des Comptes. 

Ces pieces peuvent etre dematerialisees. 

Elles sont produites a l'appui des comptes de gestion adresses a Ia Cour des 

Comptes ou tenues a sa disposition pendant toute la duree de ses investigations. 

Lorsqu'elles sont conservees par les comptables publics, elles ne peuvent etre 
detruites avant l'examen des comptes concernes ou avant la duree de prescription 
applicable a ('operation. 

La duree de conservation des pieces justificatives est de dix ans. 

Les comptes de gestion peuvent etre dematerialises dans les conditions fixees par 

arrete du Ministre chargé des Finances pris, apres avis de la Cour des Comptes. 

Article 147.- En cas de perte, de vol, de destruction ou de deterioration de pieces 

justificatives remises aux comptables, ceux-ci se font etablir un certificat de perte 
transmis au comptable superieur qui peut autoriser le comptable subordonne 

pourvoir au remplacement des pieces sous forme de duplicata. Le comptable 

superieur dans Ia meme situation dolt requerir I'autorisation du Directeur chargé de 
Ia Comptabilite publique. 

TITRE IV.- COMPTABILITE ET COMPTES DE L'ETAT 

Chapitre premier.- Dispositions generales 

Article 148.- La comptabilite de l'Etat a pour objet Ia description de ses operations 
financieres. 

A cet effet, elle est organ's& en vue de permettre : 

- ('information des autorites de controle et de gestion ; 

Ia connaissance et le controle des operations budgetaires et des operations 
de tresorerie ; 

Ia connaissance de la situation du patrimoine ; 
- Ia determination des resultats annuels ; 

le calcul du prix de revient, du coat et du rendement de l'activite des 
services ; 

('integration des operations dans Ia comptabilite economique nationale ; 
les analyses economiques et financieres en vue de l'etablissement de ratios 

et tableaux de bord. 

Article 149.- La comptabilite de l'Etat concerne : 

36 



toutes les operations rattachees au budget de Vann& en cause jusqu'a la 
date de cloture de ce budget ; 

toutes les operations de tresorerie et les operations sur le patrimoine faites 
au cours de Vann& ainsi que les operations de regularisation. 

Les comptes de l'Etat sont arretes a la fin de la periode d'execution du budget par 
les ordonnateurs en ce qui concerne la comptabilite budgetaire et Ia comptabilite 
des matieres, et par les comptables publics en ce qui concerne la comptabilite 
generale de l'Etat. 

Article 150.- La comptabilite de l'Etat et des autres organismes publics comprend 
une comptabilite budgetaire, une comptabilite generale de l'Etat tenue par les 
comptables publics et, selon les besoins et les caracteres propres a l'Etat ou aux 

autres organismes publics, une comptabilite analytique des couts, une comptabilite 
des matieres, valeurs et titres. 

Chapitre II.- La comptabilite budgetaire 

Section premiere.- Dispositions generales 

Article 151.- La comptabilite budgetaire a pour objet de retracer, pour l'exercice 
concerne, les operations d'execution du budget de l'Etat et des autres organismes 
publics en recettes et en depenses et conformement a Ia nomenclature de 

presentation et de vote du budget ou de l'etat des previsions. 

Cette comptabilite est renseignee par les comptables publics en ce qui concerne les 

encaissements et paiements relatifs aux operations de recettes et de depenses. 

Elle permet de suivre les liquidations, emissions, prises en charge, recouvrements et 
restes a recouvrer en matiere de recettes, d'une part, les engagements, 

liquidations, ordonnancements, paiements et restes a payer en matiere de 

depenses, d'autre part. 

La comptabilite budgetaire &gage un resultat correspondant a la difference entre 

les recettes encaissees et les depenses payees sur le budget general, les budgets 

annexes et les comptes speciaux du Tresor au titre de Vann& consideree. 

Article 152.- La comptabilite budgetaire tenue par les ordonnateurs couvre la 

phase administrative des operations de recettes et de depenses. Elle est tenue en 

partie simple. 

Article 153.- La periode couverte par Ia comptabilite budgetaire est Ia gestion 

couvrant l'annee civile, sans periode complementaire. Une circulaire du Ministre 
chargé des Finances fixe les delais-limites pour l'arrete des operations 

d'engagement, de liquidation et d'ordonnancement au titre de ('execution du budget 

d'une armee donnee. 

Article 154.- Les comptes generes par la comptabilite budgetaire sont constitues 

des comptes administratifs etablis par les ordonnateurs et consolides par le Ministre 
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chargé des Finances, appuyes d'un kat de developpement des recettes budgetaires 

et d'un kat de developpement des depenses budgetaires etablis par les comptables 
principaux. 

Article 155.- La phase administrative de la comptabilite budgetaire decrit toutes 
les operations relatives : 

- a la mise en place des credits budgetaires et, le cas echeant, des 
autorisations d'engagement ; 

aux credits budgetaires mis en reserves ; 
- a ('engagement des depenses ; 

a Ia liquidation et a l'ordonnancement des recettes et des depenses. 

II est tenu au niveau de chaque departement ministeriel et institution 

constitutionnelle une comptabilite des credits ouverts, une comptabilite des 

engagements, une comptabilite des liquidations et des ordonnancements. 

Article 156.- Un ordonnateur ne peut engager, liquider ou ordonnancer, un 

comptable ne peut payer une depense qu'apres publication de la loi de finances et 
des decrets de repartition au Journal officiel. 

Article 157.- La comptabilite budgetaire des ordonnateurs de l'Etat est rapprochee 

de la comptabilite des comptables assignataires de ces operations. 

Article 158.- Les ordonnateurs et les controleurs budgetaires suivent ('ensemble 
des engagements, des liquidations et des ordonnancements par le moyen des 

situations visees aux articles ci-apres. 

Les comptes administratifs produits par les ordonnateurs principaux sont centralises 

par le Ministre chargé des Finances aux fins de rapprochement avec l'etat consolide 

national des recettes budgetaires et des depenses budgetaires. 

Section 2.- Comptabilite des engagements 

Article 159.- La comptabilite des engagements de depenses est une comptabilite 
de previsions qui a pour but de fournir a tout moment une evaluation approchee 

des depenses imputables a Vann& financiere en cours, ou pour ce qui concerne les 

autorisations d'engagement, de la periode concernee. 

Article 160.- Les engagements sont etablis par imputation budgetaire, dans les 
formes prescrites par le Ministre chargé des Finances. 

Its font apparaitre : 

Ia situation des credits de paiement et, le cas echeant, des autorisations 

d'engagement, ainsi que, pour les depenses de personnel, les plafonds des 

autorisations d'emplois ; 
la situation des engagements precedents ; 
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- Ia nature et le montant de ('engagement propose, ainsi que pour les 

depenses de personnel, les plafonds des autorisations d'emplois remuneres 
par l'Etat. 

Article 161.- Les engagements sont soumis au visa prealable du controleur 
budgetaire competent. 

Aucune depense ne peut recevoir un commencement d'execution avant approbation 

de l'ordonnateur, excepte les derogations prevues a l'article 95 du present decret. 

Article 162.- Les engagements dont ('execution n'est pas intervenue au 31 
decembre ou dont l'ordonnancement n'a pas ete effectue dans les delais de prise en 

compte prevus a l'article 142 du present decret sont repris en engagement sur les 
credits du budget de Vann& suivante dans les conditions prevues par la 

reglementation en vigueur. 

La liste de ces engagements etablie, si necessaire, apres reevaluation, le cas 
echeant, est visee par l'ordonnateur et le controleur budgetaire. 

Article 163.- Tout ordonnateur est responsable de l'ajustement continu de la 

comptabilite de ses engagements aux realites constatees au fur et a mesure de 

l'execution du service et des gull a connaissance des elements modifiant ses 

previsions anterieures. 

Cet ajustement donne lieu a l'etablissement, dans les conditions prevues par Ia 

reglementation, d'engagements complementaires ou de degagements. 

Section 3.- Comptabilite des liquidations et des ordonnancements 

Article 164.- La comptabilite des liquidations et des ordonnancements comporte 

deux composantes : 

- une composante recette ; 

- une composante depense. 

Article 165.- La composante destinee a suivre les operations de recettes est tenue 

par l'ordonnateur a l'aide : 

d'un livre journal des droits constates ; 

d'un livre de compte par nature de recettes ; 

d'un registre des baux et concessions ; 

d'un livre journal des operations de recettes ; 

- d'un registre des comptes de recettes. 

Article 166.- Le livre journal des droits constates est destine a l'enregistrement 
immediat et successif des titres de creances de l'Etat. 

Le livre des comptes par nature de recettes est destine au classement, par 

imputation budgetaire, des titres de creances enregistres au livre-journal des droits 

constates. 
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Le registre des baux et concessions comporte les principales donnees financieres 

des baux et concessions ainsi que les liquidations effectuees. 

Le livre journal des operations de recettes est destine a l'enregistrement immediat 
et successif des titres de recette ernis et de toutes operations de regularisation les 
concernant. 

Le registre des comptes de recette est destine au classement par imputation 

budgetaire, de toutes les operations enregistrees au livre journal. 

Article 167.- La composante destinee a suivre les operations de depenses est 
tenue par l'ordonnateur a l'aide : 

d'un carnet-journal des bons d'engagement ou des bons de commande ; 
- d'un registre des marches et baux ; 

- de l'etat des effectifs ; 

de Ia situation generale des credits etablie apres chaque emission ; 
de la situation detaillee mensuelle des depenses ; 

de toute autre situation prescrite par le Ministre chargé des Finances. 

Article 168.- Le carnet-journal des bons d'engagement ou bons de commande est 
destine a l'enregistrement, par imputation budgetaire, des engagements, des 

liquidations et des ordonnancements. 

Le registre des marches et des baux est destine a l'enregistrement des principales 

donnees financieres des marches et baux dont le service assure l'administration des 

credits et les reglements effectues. 

L'Etat des effectifs est destine a faire apparaltre les agents du service presents a 

leur poste pendant le mois. 

Article 169.- Sur instruction du Ministre chargé des Finances, les livres et registres 

prevus aux articles 165 et 167 pourront etre adaptes a l'utilisation des precedes 

informatiques de comptabilisation des operations de l'Etat. 

Article 170.- Independamment des livres et registres vises aux articles ci-dessus, 

les agents charges de ('engagement, de Ia liquidation et de I'ordonnancement 
tiennent tous carnets de detail, livres et comptes auxiliaires necessaires. 

Ces livres de comptabilite sont arretes en recette et en depense a la fin de chaque 

mois et a Ia cloture de Vann& financiere. 

Article 171.- Au debut de chaque mois et a la fin de Vann& financiere, tout agent 

liquidateur de recette etablit et adresse au Ministre chargé des Finances et au 
ministre dont it releve une situation precisant par imputation budgetaire, avec 

rappel des anterieurs : 

- le montant des droits constates ou liquides au profit de l'Etat ; 

- le cas echeant, le montant des recouvrements effectues. 

40 



Article 172.- Suivant la periodicite et les formes fixees par instruction du Ministre 

chargé des Finances, sont etablies et adressees a l'ordonnateur principal competent 

les situations precisant par imputation budgetaire, avec rappel des anterieurs : 

le montant des credits de paiement et, le cas echeant, des autorisations 
d'engagement, repartis ; 
le montant des depenses engagees ; 

le montant des depenses liquidees ; 

le montant des depenses ordonnancees. 

Article 173.- Tous les mois et a la cloture de Vann& financiere, ii est etabli, aux 
fins de consolidation, au titre du budget general, de chaque budget annexe ou de 
chaque compte special du Tresor : 

un kat recapitulatif des ordres de recedes faisant ressortir, par imputation 

budgetaire, avec rappel des anterieurs, les emissions du mois et les 

operations de regularisation effectuees, transmis par les services 

competents au Ministre chargé des Finances ; 

une situation des mandatements, par chaque ordonnateur principal, faisant 
ressortir, par imputation budgetaire, avec rappel des anterieurs, le montant 
des credits repartis, des depenses engagees, des titres de paiement emis et 

des operations de regularisation effectuees. 

Les situations des mandatements sont notifiees au controleur budgetaire pour 

exploitation et transmission au Ministre chargé des Finances. 

Section 4.- Operations sur autorisations de depenses 

Article 174.- Les operations effectuees au niveau national et a retranger sur 

autorisations de depenses sont assignees sur la caisse des comptables publics 
competents. 

Article 175.- Le service beneficiaire etablit des projets de bons d'engagement dans 

Ia limite des autorisations de depenses qui lui sont notifiees. 

Article 176.- L'ordonnateur secondaire controle, constate et approuve les 

engagements par le visa des bons d'engagement pour certification de la 

disponibilite des credits et remission des titres de creances et de certification. 

Article 177.- Apres certification du service fait par le service beneficiaire, la 

liquidation est effectude par l'ordonnateur secondaire qui donne I'ordre de payer. 

Article 178.- Les comptables secondaires, apres avoir procede aux controles 
prevus a ('article 34, effectuent les paiements qui sont centralises dans les comptes 

du comptable principal competent. 

Article 179.- Des instructions du Ministre chargé des Finances precisent, en tant 
que de besoin, les dispositions de la presente section relatives aux autorisations de 
depenses assignees sur Ia caisse des comptables competents. 
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Pour les services publics implant& a l'etranger, des instructions conjointes du 

Ministre chargé des Finances et des Ministres concern& precisent, en tant que de 

besoin, les dispositions de Ia presente section. 

Chapitre III.- La comptabilite generale de l'Etat 

Article 180.- La comptabilite generale de l'Etat a pour objet de decrire le 
patrimoine de l'Etat et son evolution. Elle s'applique a ('administration centrale, 
ses etablissements publics a caractere administratif, aux agences et aux autres 

organismes publics similaires ou assimiles. 

La comptabilite generale de l'Etat est tenue en partie double et est fond& sur le 

principe de la constatation des droits et des obligations dans les conditions fixees 
par Ia reglementation en vigueur. 

Les operations sont prises en compte au titre de l'exercice auquel elles se rattachent 

independamment de leur date de paiement ou d'encaissement. 

La comptabilite generale de l'Etat s'appuie pour certains elements du patrimoine sur 

Ia comptabilite des matieres. 

Les *les applicables a la comptabilite generale de l'Etat s'inspirent des normes 
comptables internationales, tout en tenant compte des speciflcites de l'Etat. 

Article 181.- La comptabilite generale de l'Etat retrace : 

les operations budgetaires ; 

les operations de tresorerie ; 

les operations faites avec des tiers ; 
les operations d'attente et de regularisation ; 

les mouvements du patrimoine et des valeurs ; 

les flux de gestion internes : amortissements, provisions, les produits et 

charges rattaches. 

Elle degage des situations et resultats periodiques et fin d'annee. 

Elle est tenue dans les conditions et limites flxees par Ia reglementation definissant 

les attributions de chaque categorie de comptables publics. 

Article 182.- Dans le cadre des *les etablies par le Plan comptable de I'Etat, Ia 

nomenclature et le fonctionnement des comptes tenus par les comptables publics 

sont fixes par le Ministre chargé des Finances. 

Article 183.- L'organisation de Ia comptabilite generale de l'Etat est fond& sur les 
principes suivants : 

- Ia deconcentration de Ia comptabilite generale, en vue de la rapprocher du 
fait generateur et des ordonnateurs ainsi que de leurs services 

gestionnaires ; 
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('inscription au bilan de l'Etat de tous les flux de gestion portant sur les 
actifs non financiers, les dettes et creances, en vue de la connaissance du 

patrimoine public et partant, de la capacite de I'Etat a faire face a ses 
engagements. 

Article 184.- La comptabilite generale de l'Etat est tenue, par armee financiere, 
exclusivement par les comptables publics, garants de la qualite comptable. 

Elle est assortie d'une periode complementaire d'une duree maximum d'un mois 
compter de Ia fin de Vann& budgetaire suivant les specificites decrites a ('article 
142 du present decret. 

Seules des operations de regularisation d'ordre comptable peuvent etre effectuees 
au cours de la periode complementaire. 

Aucune operation budgetaire ayant pour consequence de creer des droits nouveaux 

ne peut etre effectude au cours de cette periode. 

Les modalites d'execution des operations de regularisation pendant Ia periode 

complementaire sont definies dans les procedures comptables prevues par le decret 

portant Plan comptable de I'Etat et ses textes d'application. 

Article 185.- Au plus tard le 30 juin de Vann& suivant celle de la gestion 
budgetaire cloturee, les comptables principaux adressent leur compte de gestion 

accompagne de toutes les pieces justificatives a la Cour des Comptes et font copie 

des bordereaux de transmission decharges au Directeur chargé de Ia Comptabilite 

publique. 

Ces comptables principaux justifient aupres de la Cour des Comptes les operations 
effectudes pour le compte de l'Etat par eux-memes et par les comptables qui leur 

sont rattaches. 

Article 186.- Le compte de gestion de chaque comptable principal de l'Etat 

comprend : 

l'inventaire qui fait ressortir l'acte de nomination du comptable, la liste des 

procurations donnees a ses mandataires, les documents generaux se 

rapportant aux operations des regisseurs et la recapitulation des operations 
budgetaires et de tresorerie ; 

- la balance generale des comptes arretes a Ia cloture de Ia gestion ; 
- l'etat detaille par compte d'imputation des depenses et des recettes du 

budget general, des budgets annexes et des comptes speciaux du Tresor ; 
l'etat des restes a recouvrer et restes a payer sur la gestion ; 

l'etat de developpement des soldes en ce qui concerne les comptes qui se 
justifient en solde ; 

- les pieces justificatives. 
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Les modalites d'application des dispositions du present article sont fixees par 

instruction du Ministre chargé des Finances. 

Article 187.- La procedure de jugement des comptes des comptables publics est 
celle definie par la loi organique sur la Cour des Comptes et son decret 

d'application. 

Article 188.- Les comptes annuels de l'Etat sont dresses par le Ministre chargé des 
Finances et comprennent le Compte general de l'Administration des Finances et les 
etats financiers. 

Le Compte general de l'Administration des Finances comprend : 

la balance generale des comptes ; 
le developpement des recedes budgetaires ; 

le developpement des depenses budgetaires ; 
le developpement des operations constatees aux comptes speciaux du 
Tresor ; 

le developpement des comptes de resultats. 

Le Compte general de ('Administration des Finances est transmis a la Cour des 

Comptes a l'appui du projet de loi de reglement qui lui est communiqué 
annuellement. 

Au vu des comptes de gestion des comptables principaux du Tresor et du Compte 

general de l'Administration des Finances, le juge des comptes rend une declaration 

generale de conformite. 

La situation d'execution des financements exterieurs dolt, le cas echeant, etre 

produite et transmise a la Cour des Comptes. 

Les etats financiers de l'Etat comprennent, dans les conditions definies par le decret 

portant Plan comptable de l'Etat : 

le bilan ; 
le compte de resultat ; 

le tableau des operations financieres du Tresor ; 

le tableau des flux de tresorerie ; 

l'etat annexe. 

La comptabilite generale de l'Etat permet egalement de produire les etats financiers 
consolides dans les conditions fixees par le Ministre chargé des Finances. 

Ces etats financiers sont produits a la Cour des Comptes au plus tard le 30 juin de 
Vann& suivant l'exercice concerne pour accompagner le projet de loi de reglement. 

Chapitre IV.- La comptabilite des matieres 
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Article 189.- La comptabilite des matieres est une comptabilite d'inventaire 

permanent ayant pour objet la description des existants, des biens mobiliers et 

immobiliers, des stocks autres que les deniers, valeurs et archives administratives. 

Elle permet un suivi des immobilisations incorporelles, des immobilisations 
corporelles et des stocks. 

La comptabilite des matieres est tenue en partie simple. Elle decrit I'existant et les 
mouvements d'entree et de sortie concernant : 

- les immobilisations incorporelles et corporelles ; 
- les stocks de marchandises et de fournitures ; 
- les objets remis en depot. 

Des inventaires sont faits a date fixe et a ('occasion des controles effectues par les 
organes habilites. 

Article 190.- Les biens corporels et incorporels acquis avant Ia date de mise en 

vigueur du present decret sont inventories, immatricules, valorises et enregistres 
dans les livres suivant les modalites, methodes et techniques definies dans un 

referentiel harmonise a ('usage des Etats membres de ('Union. 

Les nouvelles acquisitions sont enregistrees au fur et a mesure des certifications 

delivrees par les ordonnateurs et des imputations donnees par les comptables aux 
comptes appropries. 

Des rapprochements contradictoires periodiques sont effectues entre les donnees 
de la comptabilite des matieres et celles de la comptabilite generale de l'Etat. 

Article 191.- La comptabilite des matieres est tenue par des agents habilites par 

I'ordonnateur. Les comptables des matieres sont proposes a la gestion d'un ou de 

plusieurs magasins ; ils assurent la garde et Ia conservation des materiels et 

matieres en stocks, et suivent les mouvements des biens ordonnes par les 
ordonnateurs et leurs delegues. 

Its sont responsables personnellement et pecuniairement de Ia garde et de la 

conservation des existants, ainsi que de la regularite de leurs ecritures comptables. 

Les fonctions de comptable des matieres sont incompatibles avec celles de 

comptable deniers et valeurs. 

L'organisation et le systerne comptables applicables a Ia comptabilite des matieres 
sont &finis par Ia reglementation en vigueur. 

Article 192.- Les regles de comptabilite des matieres, des valeurs et titres de I'Etat 

et des autres organismes publics sont fixees par la reglementation en vigueur. 

Article 193.- Les comptables des matieres habilites produisent un compte de 

gestion matiere etabli dans les conditions fixees par le Ministre chargé des Finances. 

Chapitre V.- La comptabilite analytique des coats 
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Article 194.- La comptabilite analytique a pour objet, dans le cadre notamment 

des budgets-programmes et de Ia gestion axee sur les resultats, de : 

faire apparaltre les elements de calcul du coat des services rendus ou du 
prix de revient des biens et produits fabriques ; 
permettre le controle du rendement des services. 

Les modalites de son organisation et de sa mise en oeuvre sont fixees par le 
Ministre chargé des Finances. 

TITRE V.- CONTROLES DE L'EXECUTION DU BUDGET 

Chapitre premier.- Dispositions generales 

Article 195.- Sans prejudice des pouvoirs de l'Assemblee nationale, les operations 
d'execution du budget de l'Etat sont soumises a un controle administratif et a un 

controle juridictionnel. 

Le controle administratif est le controle de ('administration sur ses agents, incluant 
le controle interne a priori, concomitant et a posteriori. 

Dans chaque ministere, it est mis en place un dispositif de controle interne 

budgetaire et de controle interne comptable. 

Le controle interne budgetaire a pour objet de maitriser les risques afferents a Ia 

poursuite des objectifs de qualite de Ia comptabilite budgetaire tenue et de 

soutenabilite de Ia programmation et de son execution. 

Le controle interne comptable a pour objet la maitrise des risques afferents a la 

poursuite des objectifs de qualite des comptes depuis le fait generateur d'une 
operation jusqu'a son denouement comptable. 

Le Ministre chargé des Finances definit le cadre de reference interministeriel des 

controles internes budgetaire et comptable et veille a leur mise en oeuvre. 

Ce referentiel precise les conditions dans lesquelles est assure le controle du respect 

des criteres de realite, de justification, de presentation et bonne information, de 

sincerite, d'exactitude, de totalite, de non-compensation, d'imputation et de 

rattachement a Ia bonne periode comptable et au bon exercice. 

Le dispositif de controle interne budgetaire et comptable fait ('objet d'une evaluation 

annuelle par le controleur budgetaire et le comptable au regard notamment des 

resultats de ('audit interne. 

Le controle juridictionnel est exerce par la Cour des Comptes. 

Chapitre II.- Le controle administratif 

Section premiere.- Dispositions generales 
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Article 196.- Le controle administratif s'exerce soit sous la forme de controle 

hierarchique, soit sous la forme de controle organique par l'intermediaire de corps 

et organes de controle specialises. 

Article 197.- Les agents de controle ministeriels assurent au nom et pour le 
compte du ministere dont ils relevent, le controle permanent et !Inspection des 
services places sous l'autorite du ministre concern& 

Article 198. — L'Inspection generale d'Etat assure, selon les *les de competence 

et de procedure qui lui sont propres et dans les conditions prevues par le statut des 

inspecteurs generaux d'Etat, les missions qui lui sont confiees et notamment la 
verification de la gestion des services de l'Etat et de tout autre organisme public. 

Article 199.- Les modalites d'action du Controle financier de la Presidence de la 
Republique sont celles prevues par les reglements qui le regissent. 

Article 200.- Les controles a priori et a posteriori des operations budgetaires sont 

exciusivement assures par les controleurs budgetaires dans les conditions prevues 

aux articles 203 a 209 du present decret. 

Article 201.- Le President de la Republique ou le Ministre chargé des Finances 
peuvent en outre charger tout fonctionnaire ou agent public ou groupe d'experts, 
de mission particuliere d'audit. 

Article 202.- Les rapports produits a la suite des controles, verifications et audits 

effectues par les organes et corps de controle administratifs, sont 

mis a la disposition du public, dans les conditions determinees par les lois et 
reglements. 

En tout kat de cause, les droits des differentes parties doivent etre garantis. 

Les modalites de coordination des activites des differents organes de controle 

administratif sont prevues par les lois et reglements. 

Section 2.- Controles exerces par les controleurs budgetaires 

Article 203.- Les Controleurs budgetaires exercent des controles a priori et a 

posteriori des operations budgetaires de l'Etat. 

Its relevent du Ministre chargé des Finances et sont places aupres des 
ordonnateurs. 

Article 204.- Les controles a priori exerces par les controleurs budgetaires portent 
sur les operations budgetaires et sur le rythme de consommation des credits 
conformement au plafond d'engagement trimestriel. 

Ces controles peuvent etre modules dans les conditions fixees par le Ministre chargé 

des Finances. 

Article 205.- Tous les actes des ordonnateurs portant engagement de depenses 
budgetaires sont soumis au visa prealable du Controle budgetaire. 
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Sont egalement soumis au visa prealable du Controle budgetaire, les arretes, 

mesures ou decisions emanant d'un ordonnateur. 

Ces actes sont examines au regard de l'imputation de la depense, de Ia disponibilite 
des credits, de ('application des dispositions d'ordre financier, des lois et reglements, 
de leur conformite avec les autorisations de l'assemblee nationale ainsi que des 
consequences que les mesures proposees peuvent avoir sur les finances publiques. 

Toute delegation de credits ne peut etre presentee a la signature de ('ordonnateur 

qu'apres avoir ete soumise au visa du Controleur budgetaire. 

Les delegations de credits non revetus du visa du Controleur budgetaire sont nulles 

et de nul effet. 

Article 206.- Le Controleur budgetaire tient la comptabilite des depenses 

engagees afin de suivre la consommation des credits et de determiner Ia 
disponibilite ou non de credits suffisants pour de nouveaux engagements de 
depenses. 

Article 207.- Le Controleur budgetaire evalue a posteriori les depenses qui n'ont 

pas fait !'objet de controle a priori: 

Article 208.- Sous reserve des dispositions ci-dessus, les modalites de mise en 

oeuvre des controles du Controleur budgetaire, au regard de la qualite et de 

l'efficacite du controle interne budgetaire ainsi que du controle de gestion mis en 

oeuvre par ('ordonnateur, sont definies par le Ministre chargé des Finances. 

Article 209.- Le Controleur budgetaire est personnellement responsable des 
controles portant sur l'imputation de la depense, Ia disponibilite des credits, la 

verification des prix par rapport a Ia mercuriale, le cas echeant, et, au titre de Ia 

validite de la creance, l'exactitude des calculs de liquidation de Ia depense. 

Si les mesures proposees lui paraissent entachees d'irregularites au regard des 

dispositions qui precedent, le Controleur budgetaire refuse son visa. 

En cas de desaccord persistant, ii s'en refere au Ministre chargé des Finances. II ne 

peut etre passé outre au refus de visa du Controleur budgetaire que sur autorisation 

ecrite du Ministre chargé des Finances. Dans ce cas, la responsabilite du Ministre 

chargé des Finances se substitue a celle du Controleur budgetaire. 

Section 3.- Controle des operations des comptables publics 

Article 210.- Les comptables publics de l'Etat sont assujettis aux dispositions 
prevues par la reglementation concernant les comptables publics et a celles de Ia 
presente section. 

Sous-section premiere.- Verification de fin de gestion 

Article 211.- Les proces-verbaux etablis a ('occasion des verifications de fin de 
gestion des comptables publics de l'Etat sont rediges en un nombre d'exemplaires 
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suffisant pour servir les archives du poste verifie et, le cas echeant, le comptable 

sortant, et etre adresses sans delai : 

au Ministre chargé des Finances ; 
au Directeur chargé de la Comptabilite publique ; 

au comptable superieur, s'il s'agit de comptables directs du Tresor 
subordonnes ; 

- au directeur de service, s'il s'agit de comptables des administrations 
financieres et des autres organismes publics. 

Article 212.- Les proces-verbaux etablis a ('occasion des verifications de fin de 
gestion des regisseurs sont en un nombre d'exemplaires suffisant pour servir les 
archives de Ia regie et, le cas echeant, du regisseur sortant, et etre adresses sans 

dela' au Ministre chargé des Finances, au ministre concern& au Directeur chargé de 

la Comptabilite publique et au comptable direct du Tresor de rattachement. 

Une copie du proces-verbal de verification est exigee par l'ordonnateur, le 

controleur budgetaire et le comptable au moment de la mise en place de I'avance 
pour Ia gestion suivante. 

Un acte du Ministre chargé des Finances fixe les modalites relatives a ('organisation, 

au deroulement, au dela' de depot, d'exploitation et de publication des proces-

verbaux de ces operations de controle. 

Sous-section 2.- Verifications inopinees 

Article 213.- Sans prejudice des attributions conferees par la loi aux autorites 

administratives, ont qualite pour proceder aux verifications inopinees des ecritures 
et des situations de caisse et de portefeuille des comptables publics : 

les Inspecteurs generaux d'Etat ; 

les Inspecteurs des Finances ; 
- le Directeur chargé de Ia Comptabilite publique ou ses delegues ; 

les directeurs de service ou leurs delegues, pour les comptables des 
administrations financieres ; 

- les delegues de I'ordonnateur concern& pour les regisseurs d'avances ou de 
recettes ; 

les comptables de rattachement. 

Article 214.- Le Directeur chargé de la Comptabilite publique est tenu de proceder 

au moins une fois tous les trois ans a la verification inopinee des situations et des 

ecritures des comptables principaux du Tresor. 

Pour ('application des dispositions de l'alinea premier du present article, le Directeur 
chargé de la Comptabilite publique peut faire appel a ('Inspection generale des 
Finances. 
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Les directeurs des administrations financieres, a regard des comptables de ces 

administrations et les comptables principaux du Tresor, a regard des comptables 

qui leur sont subordonnes, sont tenus a cette obligation au moins une fois tous les 
deux ans. 

Les ordonnateurs sont tenus a ('obligation de proceder a la verification inopinee des 
regisseurs exercant dans leur departement au moins une fois 
par an. 

Toutefois, en ce qui concerne les agents comptables a l'Etranger, le Ministre chargé 

des Finances et le Ministre chargé des Affaires etrangeres peuvent deroger 

('obligation de l'annualite de Ia verification. 

Article 215.- Les proces-verbaux etablis a ['occasion des verifications inopinees 
sont rediges et adresses dans les conditions prevues par ('article 202 du present 
decret, a ('exception de celles faites par ('Inspection generale d'Etat qui obeissent a 

une procedure particuliere. 

Les proces-verbaux comportent toujours les reponses de ('agent ou du service 
verifie. 

Article 216.- Le Ministre chargé des Finances veille a ('application des prescriptions 
ci-dessus relatives aux verifications des comptables et des regisseurs de recedes et 

d'avances et decide de toutes mesures a prendre qui ne seraient pas du ressort des 
ministres ou des chefs de service concernes. 

Chapitre III.- Le controle de Ia Cour des Comptes 

Article 217.- La Cour des Comptes juge les comptes des comptables publics et se 

prononce sur la qualite de la gestion des ordonnateurs, notamment la bonne 
execution de leurs programmes selon les *les de competence et de procedure qui 
lui sont propres. 

Sans prejudice de sa mission ci-dessus, la Cour des Comptes controle les resultats 

des programmes et en evalue l'economie, l'efficacite et l'efficience. 

Les comptables principaux de l'Etat etablissent un compte de gestion, sur chiffres et 

sur pieces, par budget et par exercice budgetaire definitivement cloture. Ce compte 
est transmis a la Cour des Comptes au plus tard le 30 juin de I'exercice suivant celui 

au titre duquel it est etabli. Une copie du bordereau de transmission des comptes de 

gestion decharge est transmise au Directeur chargé de la Comptabilite publique. 

Les ordonnateurs doivent egalement transmettre leurs comptes administratifs a Ia 

Cour des Comptes au plus tard le 30 juin de Vann& suivante. 

Chapitre IV.- Le controle de l'Assemblee nationale 

Article 218.- La nature et l'etendue du controle de l'Assernblee nationale sont 
celles prevues par Ia Constitution et les lois. 
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Macky SALL 

Fait a Dakar, le 

Ce controle s'effectue : 

a prior/ au moment de l'examen du projet de loi de finances de l'annee ; 

au moment de ('execution de Ia loi de finances ; 

a posterior/ au moment de l'examen du projet de loi de reglement. 

TITRE VI.- DISPOSITIONS FINALES 

Article 219.- Le decret n° 2011-1880 du 24 novembre 2011 portant Reglement 

general sur la Comptabilite publique est abroge. 

Article 220.- Le President de l'Assemblee nationale, le President du Haut Conseil 
des Collectivites territoriales, le President du Conseil economique, social et 
environnemental, le President du Conseil constitutionnel, le President de Ia Cour 
supreme, le Premier President de Ia Cour des Comptes, les Presidents des Cours et 
Tribunaux, le Ministre d'Etat, Secretaire general de la Presidence de la Republique, 
le Ministre des Forces armees, le Ministre de l'Interieur, le Ministre des Finances et 
du Budget, le Ministre des Affaires etrangeres et des Senegalais de l'Exterieur, le 
Ministre de Ia Justice, Garde des Sceaux, le Ministre du Developpement 
communautaire et de l'Equite sociale et territoriale, le Ministre du Petrole et des 
Energies, le Ministre de la Fonction publique et du Renouveau du service public, le 
Ministre des Infrastructures des Transports terrestres et du Desenclavement, le 
Ministre de l'Economie, du Plan et de Ia Cooperation, le Ministre de Ia Sante et de 
('Action sociale, le Ministre de ('Agriculture et de l'Equipement rural, le Ministre de 
l'Eau et de I'Assainissement, le Ministre de Ia Femme de Ia Famine, du Genre et de 
la Protection des Enfants, le Ministre du Tourisme et des Transports aeriens, le 
Ministre des Peches et de l'Economie maritime, le Ministre de ('Education nationale, 
le Ministre des Collectivites territoriales, du Developpement et de l'Amenagement 
des territoires, le Ministre de I'Enseignement superieur, de Ia Recherche et de 
('Innovation, le Ministre du Developpement industriel et des Petites et moyennes 
industries, le Ministre de I'Environnement et du Developpement durable, le Ministre 
des Mines et de la Geologie, le Ministre des Sports, le Ministre de I'Elevage et des 
Production animates, le Ministre du Travail, du Dialogue social et des Relations avec 
les Institutions, le Ministre de l'Urbanisme, du Logement et de ('Hygiene publique, le 
Ministre du Commerce et des Petites et Moyennes entreprises, le Ministre de Ia 
Culture et de la Communication, le Ministre de Ia Jeunesse, le Ministre de la 
Microfinances et de I'Economie sociale et solidaire, le Ministre de l'Emploi de la 
Formation professionnelle et de l'Artisanat et le Ministre de I'Economie numerique 
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execu n du present decret qui 
sera public au Journal officiel. 

23 avril 2020 
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